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DÉP;ÎT DE PROJET DE LOI 
cessour s'était ainsi avancé, à d6clarer qu'il 
y avait un contrat moral qui vous liait et 
sur lequel vous no pouviez pas revenir; 
comment pourriez-vous prétendre que lors
quo le Parlement aura voté la loi que vous 
lui proposer. et légalisé ainsi après coup 
toutes les illégalités commises par le mi
nistère do l'agriculture ct le préfet d'llle-ct
VIlaine depuis deux ans, lorsque cc llépar
temcnt aura contracté l'emprunt dont l'au
torisation vous ost demandée ct en aura 
employé les fonds à payer les terrains et 
les hàlimcnls afl'ectés à l'école d'agriculture; 
comment, après tout cela, vous estimerez
vous libre de rompre la convention arlmt
tum, au bon plaisir de l'Etat '1 Des Illégalités, 
dos engagements témérairement pris, vous 
paraissent suffire à un contrat moral'? Et 
après des autorisations régulières du Parle
ment et l'argent dépensé par le département 
vous ne seriez pas liés pour cinquante ans! 

Voilà ce qui a été fait au mépris des rè
gles administratives, au mépris de notre 
contrôle parlementaire, au mépris des en
gagements pris vis-à-vis du département 
do la Loire-Inférieure. Il surfit que le droit 
d'un seul soit violé pour que les droits de 
tous soient menacés. Nous demandons 
l'ajournement. J'ose espérer que le Sénat 
voudra bien nous l'accorder. (1'1·ès bien! très 
bien! à d1·oite, - Aux voix! aux voix! à 
gauche.) 

1\i, le président. La parole est à M. l' 
ministre iles colonies. 

M. le président. Je mets aux voix l'ajour
nement de la discussion du projet de loi, 
proposé par M. Guibourd de Luzinais. 

(Le vote a lieu.- L'ajournement n'est pas 
adopté.) 

M:. Ernest Boulanger, ministl'e des coUl• 
nies. J'all'honneur de déposer sur le bureau 
du Sénat, au nom do M. le ministre des 
finances, un projet do loi, adoptu par la 
Chambre des députés, ayant pour objet : 
1 • l'ouverture sur l'exercice 1894 d'un cré
dit extraordinaire pour le payement de& 
rentes 3 1/2 p. 100; 2• l'annulation d'une 
parUe dos crédits ouverts sur l'exercice 189i 
pour le payement dos rentes 4 1/2 p. 100. 

Jo demande le renvoi de co projet de loi 
à la commission des finances. 

M. le président. Quelqu'un demande-t-il 
la parole pour la discussion générale? ... 

Jo consulte le Sénat sur la question do 
savoir s'il entend passer à la discussion des 
articles du projet de loi. Il n'est pas un gouvernement honnête 

qui voudrait se prévaloir d'une pareille 
clause. 

F.llo est Illusoire cette clause Introduite à 
la dernière heure pour nous désarmrr, pour 
se jus lilier d'avoir si longtemps éludé votre 
contrôle. Aussi, le d.Spartement d'Ille-et
Vilaine ne s'ost pas trompé sur sa portée, il 
l'a acceptée sachant qu'on n'en userait 
pas. 

En présence des faits qui vous sont ex
posés, quo vous demandons-nous, mes
sieurs'! ;'-lous ne vous proposonsJJas actuel
lement de repousser le projet eloi d'em
prunt d'Ille-et-Vilaine; nous vous deman
dons d'en ajourner l'examen jusqu'à ce que 
M. le ministre ait soumis au vote du Parle
ment les doux projets de loi qu'il a dépos(·s 
le 18 juillet 18U3, l'un visant le transfert 
de l'école d'agriculture de Grand-Jouan à 
Hennes, el l'autre la création d'une école 
d'ag-riculture et ole viticulture à Nantes. 

En demandant quo M. le mlnistr0 fasse 
discuter ces deux projets de loi, nous 
ne nous disgimulons pas les conditions 
dangereuses dans lesquelles nous serons 
Jllacés par le fait que M. le ministre de 
l'agriculture sera parvenu à ne laisser dis
t:uter la question du transfert do Grand
Jouan à Hennes qu'après la construction 
des nouveaux bfttimenls et l'Installation de 
récole à Hennes. 

ta puissance du fait accompli n'a rien 
qui nous rassure. 

Mais il n'y a pas d'autre moyen pour le 
Parlement de faire respecter ses préroga
tives que d'exiger, si tardivement que ce 
soit, la discussion des deux projets de loi 
que M. le ministre Viger a déposés pour se 
conformer aux observations de la commis
sion du budget ; ce sera pour vous, mon
sieur le ministre, l'occasion de tenir les en
gagements que vous avez pris vis-à-vis du 
département de la Loire-Inférieure, enga
gements que vous paraissez avoir oubliés. 

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.) 

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 cr. 

" Art. 1••. - Le département d'Ille-et
Vilaine est autorisé, conformément à la 
demande quo le conseil général en a faite, 
à emprunter, à un taux d'intérêt qui ne 
pourra dépasser 4 fr. p. 100, une somme 
de 650,000 fr., remboursable en cinquante 
ans à partir de 1894 et applicable aux dé
penses d'install&tion de l'école nationale 
d'agriculture de Hennes dans la ferme de 
la Croix·Guineheux. 

" Cet emprunt pourra être réalisé, soit 
avec publicité et concurrence, soit de gré à 
gré, soit par vole de souscription, avec 
faculté d'émettre des obligations au porteur 
ou transmissibles par endossement, soit 
auprès de la Caisse des dépôts ct consigna
tions, do la Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse ou de la société du Crédit 
foncier de France. 

" Los conditions des souscriptions à ou
vrir ou des traités à passer de gré à gré 
seront préalablement soumises à l'appro
bation du ministre de l'intérieur. » 

(L'article 1 ••, mis aux voix, est adopté.) 
M. le président. " Art. 2. - Les fonds 

nécessaires au service des intérêts et au 
1·emboursement do l'emprunt de 650,000fr., 
autorisé par l'article 1 cr ci-dessus, seront 
prélevés sur le produit des centimes extra
ordinaires dont le maximum est fixé chaque 
année par la loi. de finances, en exécution 
do la loi du 10 aoû.t 1871. » - (Adopté.) 

" Art. 3. - Est approuvé l engagement 
pris par la ville de Tiennes (Ille-et-Vilaine), 
aux termes d'une délibération en date du 
4 décembre 1893, de payer au départe-
ment, pendant cinquante ans, une subven
tion annuelle do 2,400 fr. pour concourir 
au remboursement de l'emprunt ci-dessus. 

" Il sera pourvu à cette dépense à l'aide 
d'un prélèvement sur les revenus ordi
naires. » - (Adopté.) 

M. le président. Le projet de loi esl 
renvoyé à ln commission des finances. 

Il sera imprimé et distribué. 
M. le ministre. J'al l'honneur de demnn~ 

der au Sénat de vouloir bien déclarer l'ur· 
gence, qui a déjà été votée par la Chambre 
des dliputés. 

1 
M. le président. Je consulte le Sénat sur 

1 urgence, qui ost demandée par le Gouver~ 
nement. 

Il n'y a pas d'opposition 7 ••• 
L'urgence est déclarée. 

DÉPÔT DE RAPPQ.aT 

M. le président. La parole est à l\1. Fabre. 
M. Joseph Fabre. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat le rapport fait 
au nom de la commission charg·éil d'exami
ner la proposition de loi de ~1. Joseph Fabre 
et plusieurs de ses collègues, ayant pour 
objet l'institution d'une fête nationale de 
Jeanne d'Arc, fête du patriotisme. 

1\I, le président. Le rapport sera imprime 
et distribué. 

RÈGLmiE);T DE. L'ORDRE: DU JOUR 

M. le président. Le Sénat veut-il conti• 
nuer l'ordre du jour? .•• 

Voix nombl'euses. Non! non! 
M. le président. Voici ce qui pourrait 

faire l'objet. de la prochaine réunion du 
Sénat dans ses bureaux: 

Nomination d'une commission chargée 
d'examiner le projet do loi, adopté par la 
Chambre des députés, relatif à l'assainisse
ment de Paris et de la Seine. 

M. Maret. Je demande au Sénat de ne 
pas mettre à l'ordre du jour de ses bu
reaux d'une façon aussi précipitée un pro
jet de loi dont le texte ne nous a été distri· 
bué qu'aujourd'hui. 

M. le président. III. Marot demande l'a
journement de la réunion des bureaux. J& 
consulte le Sénat. 

(L'ajournement est prononcé.) 
Qu'adviendra-t-il de ce débat où les droits 

respectifs de Nantes et de Rennes seront 
discutés? Je ne veux pas le préjuger. 

M. le président. Je mets aux voix l'en· 
semble du projet. 

(Le projet de loi est adopté.) 

M. le président. Voici ce qui pourrait 
figurer à l'ordre du jour de la séance pu~ 
blique: 

Discussion du projet de loi, adopté par la 
Chambre des députés, tendant à autoriser 
la ville de Castres {Tarn) à changer l'affec
tation de fonds d'emprunt ; 

Si par malheur le Parlement vient à se 
prononcer pour Rennes, vous reviendrez 
ici, et oe jour-là il n'y aura aucune diffi
culté à voter la proposition de loi d'em
prunt d'Ille-et· Vilaine. 

A l'heure actuelle, j'ose demander au 
Sénat de se montrer soucieux du contrôle 
parlementaire. Ne permettez pas, messieurs, 
à un ministre, qui passe et qui a le senti
ment que le temps ne lui appartient pas, 
d'engager l'avenir bien au delà de la durée 
de ses pouvoirs. 

Ne tolérez pa8 que sans une loi un minis
tre se permette de faire édilior des con
structions, de transférer un établissement 
public au détriment d'un département et 
nu profit d'un autre, et que par là il vous 
engage indirectement à servir des annuités 
pendant cinquante ans. 

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI 
Suite de la 2• délibération sur le projet . 

de loi, adopté par la Chambre des députés, 
M. le président. La parole est à M. Léon snr les caisses d'épargne; 

Labbé. 2• délibération sur la proposition de loi. 
M. Léon Labbé. J'ai l'honneur de dépo· adoptée par la Chambre des députés, rela· 

ser sur le bmeau du Sénat une pronosition tive à la création de sociétés de crédit agri-
r cole; 

de loi tendant à modilier l'article 24 de la 2• délibération sur le proJ· et de loi, adopt6 
loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement do l'armée en ce qui touche les obligations mi- par la Chambre des députés, modifiant lo 

l
't i d ét d' t "d · code de justice maritime; 
1 a res os u 1an s on m" eetno. i•• délibération sur le projet de loi, adopt6 

M. le présidant. La proposition de loi par la Chambre des députés, ayant pour 
ost renvoyée à la commission de l'armée. objet do déclarer d'utilité publique l'éta-

Eiie sera imprimée et disiribuéc. 1 lJlisscmcnt, sur le chemin de fer d'intérêt 



Chnmlm: .l,:s dt\p:tf.,l~. rr·h!:f :) nn ~r.h~11gO 
eut:-u r:~t:,t et \1:::1 Cfll~~~~~ : . .- ~~~i::!lHi!nin, 
l!enrv et [1un~t, ùe ~errai:1s rurc:Jlit:r:> HHnés 
t.lans "te Mpartcmcnt de l'Allier. 

Quelqu'un demande-t-il la parole pour la 
d!scusslùn générale'?... 

Je con>adte le Sénat snr la question de 
savoir sïl cntr:nrl passer ù la discussion de 
l'article unique du projet de loi. 

Il n'y a pas d'opposition ·1 ..• 
Je donne lecture de cet article. 
"Al'ticie !IIIÎIJUP.. - Est ap\Houvé, sons 

les conclilions stipulées hns 1 acte passé Jo 
5 avril l8~13 entre M. Jo préfet de l'Allier, 
agis;~anl au nom do l'Etat, et los consorts 
Guillaumin, Henry ct Durct, l'échange sans 
soulte des parcelles suivantes ù détacher 
de la forèt domaniale do Gro;hois: 

" 1• Parcelle do 2 h. 23 a. cé<lée à ~1. Guil-
laumin; 

" z~ Trois parcelles contenant: 
"La première......... 70 a. 30 c. 
"La dcuxiùmo........ Gl a. é;o c. 
« La troisième .. , ... , . . 70 a. 30 c. 

" Soit au total..... 2 h. 01 a. 00 c. 
cédées à ~1. Henry; 

"3" Une parccilo do 4 h. 90 a. 83 c. cédée 
aux consorts Duret. 

"Contre une parcelle, dito de "Jenn do 
bols ", enclavée dans la forêt domaniale do 
Grosbois, commune de Gipcy, d'une conte
nance de \J h. llO a. app.utcuant ùivisémcnt 
aux éclwng-isle3. " 

(Lo projet do loi, m[,, aux voix, ost adopttl.) 
Le Sénat adopte cmnite dans la mùme 

forme et sans disci!Ssio!J les projets do loi 
dont la teneur suit : 

2° PI1.CJET 

« Articl•J wzÎ'/llC. - Il sera imposé tl'cof
flce, sur la commune dt• Do!ssac (IJurùof'ne), 
par addllion au principal do ses quatre 
contributions direete!'. savoir : 

"En 18'JI, 40 cenlimé•;;; 
"Et en !8%, 2~ cenlin;cs 21 centièmes. 
" Le produit cl<:: ces impositions, prévu en 

totalit6 pour une somme de 1 ,Gli:J fr. e:lvi
ron, servira au payement des dépenses 
obligatoires inscrites au hudë"et •Je 189:~. ct 
notamment des somm,,s rrstnnt durs à la 
Caisse des dépùl3 ct consignations sur un 
emprunt pr~céllemmcnl contraclu en vertu 
~·un arrèt<~ préfectoral du 21 janvier 1Si\J. » 

3o PUOJET 

"Article tt11iquc.- Il sera é!3bli cl'offlrr, 
en 18G4, sur les trois communes du rlé'par
toment do la llauto-Vicnno comprises dans 
le tableau ci-dessous, on vun do ponrvuir 
aux dépenses obligatoires do lèurs budf!cls, 
dos impositions extrar;rrJinaircs addition
nelles au principal do leurs qua!ro contri
butions directes, juscrn'à eoncurrcnco des 
quotités do ee:llimcs indirruées audit ta
bleau: 

NmiS QUOTITÉS PHODUJT 
,j,, 

de des eomnnn~<. œntîm::1 
à imp·,; .• l'imposition. 

----
Saint-Bazile ......... 10 50 1G8 8.! 
Saint- Gillcs-les-1-'o-

119 6.~ rôts ............... , l7 • 
Surdoux ............ 18 25 13il 81 

4• PI\OJC'l' 

" Art. !". -Est autorisée, à partir do la 
}lromnl"ation do la présente loi jusqu'au 
31 déce~nbro 1898 inclusivement, la per
ception à l'octroi do Hanvec (Finistère), 
d'une s~utaxo do 7 fr. par hectolitre d'al
cool Dur co~tenu dans les eaux-do-vio, 
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rspr!t.s, fruits à l'cau-de-vie, liqueurs et 
ab$int.1a?s. 

" Celle surtaxe est indépendante du droit 
de 6 fr. étahli, à titre de taxe principale, sur 
la même boisson. 

" Art. 2.- Le produit de la surtaxe men
tionnée en l'article précédent est exclusive
ment afi'ecté au remboursement des em
prunts communaux. 

" L'administration municipale ost lonuo 
de justifier, chaque année, au préfet, do 
l'emploi do co produit dont lo compte gé
n6ral, tant en recette qu'en dépense, sera 
fourni à l'expiration du délai fixé par la 
présente loi. » 

5• PllOJET 

" ill'ticl~ wiiiJIW. - La ville de Sedan 
(Ardennes) ost autorisée à emprunter, à un 
taux d'intérêt n'excédant pas 4 fr. 10 p. iOO, 
une somme de 100,000 fr. remboursable en 
tremie an:; au moyen d'une subvention do 
l'Etat, ct destinée à pourvoir aux frais do 
construction d'un collège do jeunes filles. 

" L'emprunt pourra être réalisé, soit 
avec publicité et concurrence, soit de gré à 
gré, soit par vole do souscription publique, 
avec faculté d'émettre des obligations an 
porteur ou transmissibles par endossement, 
soit tlircelement auprès do la Caisse des 
d6pôls et consignations, do la Caiss9 na
tionale des retraites pour la vioillosso ou 
dn Crédit foncier de l'rance, aux conditions 
de ces établissements. 

" Les conditions des souscrlpllons à ou
vrir ou des traittls à passer seront préala
blement soumiaes à l'approbation du minis
tre do l'intérieur. » 

DISCl'SSJûX DE LA PROPOSITION DE LOI AYANT 
POUt OIJJE1' I,'I:>STITUTION D'UNE FÊTE NA
TIONALE Dl·: JEAN:\E D'A!IC.- DÉCLA!IATIO::-i 
DE J.'l!RGEi\'Cr.. - ADOPTION DE LA PIWPO
SI'r 10::-i )JODl FIÉE 

M. le président. Vordro du jour appelle 
la i ro déJi!,ération sur la proposition do lot 
de ~1 •. JosP.ph [?abre et do plusieurs do ses 
collègues, ayant pour objet l'institution 
d'une fèto nationale do Jeanne d'Arc, ft'·le 
du patriotisme. 

M. Wallon, président de la commission, 
de sa place. Quoique la proposition dont il 
s'agit n'ait rien d'urgent, cependant, comme 
clio est simple et ne parait pas comporter 
deux délibérations, la commission demande 
l'urg·enco. 

M. le président. La commission ùcmanùc 
l'ul'!!Cnce. Y a-t-il opposition '1 ... (Oui!
N01i! - ,lux voix!) 

La commission Insiste-t-olle sur la de
mande d'urgence? 

M. Wallon. Non, la commission n'insiste 
pas; elle voulait seulement éviter deux dé
libérations. 

Voix nombl'euses. A la tribune 1 

M. le président. La parole est à rtl. Wal
lon. 

M. Wallon. l\Iessiours, je tiens à vous 
dire quo la commission n'insiste pas du 
tout sur l'urgence; olle l'a propos6o parce 
qu'elle considère ~ue la proposition, bien 
que n'ayant rien d urgent, est simple el no 
comporte pas de 2• délibération. 

Sur plusieul's bancs. Pourquoi? 

M. Wallon. Avec la déclaration d'ur
gence, il n'y aura qu'une délibération; 
mais du moment qu'il y a opposition, la 
commission n'insiste pas. 

M. le président. La eommlsslon n'In
sistant pas sur sa demande d'urgence, je 
n'ai pa& à la mPttre aux vol~ 

l','f. Buffet. !liais sl, je vous demanda 
parùo11l 

M. le président. Le défall't d'insistanca 
mo paraît un retrait implicite. 

M. Buffet. lllais non! Co n'ost pas un. 
retrait. 

M. le président. Insiste-t-on pour quo 
jo molto l'urgence aux voix? (Oui! oui!) 

Je consulte le Sénat. 
(L'urgence est prononcée.) 

M. le président. La parole est à iii. 1~ 
marquis de L\ngle-neaumanoir. 

Ill. le marquis do l'Anglo-Beaumanoir. 
Messieurs, lorsque ù l'issue d'une de nos 
dernières séances j'ai demandé la parole à 
l'occasion de la fixation do l'ordre du jour, 
jo me proposais un double but. Jo désirais 
d'ahorù snvoir pourquoi l'on semblait avoir 
abandonné la question quo le Sénat s'ap
prête à discut('r ; je voulais aussi, on de
mandant le maintien à l'ordre de nos déli
bérations d'une proposition duo à l'inif.ia
tive d'un r.:lp11blicain, montrer combien 
était pen fondé lu reproche à nous adressa 
do vouloir, dans un intérèt politique, acca
parer une grande mémoire. (interruptions it 
yauche.) 

Jo n'ai pas cntcndul'intorruptour. 

M. Demôle et plusieurs sénateurs. :oie ré
pondez pas 1 

M. le marquis de l' Angle-Beaumanoir. 
Je vions, nwssieurs, vous o!l'rir un nou
veau témoignage de la sincérit6 do ce der
nier sentiment. 

Je mc proposais de prendre part à la dis
CU3sion en soutenant les conclusions légè
rement modiliées du rapport de l'honorable 
~!. Fabre, mai:; en 110 ménageant lHts, jo 
dois l'avouer, d'assez vin·~ critiques aux 
consiclér;l[ions, véritablement hien étrangè
res au sujt;t, dont il avait cru devoir en ac
compagne!' l'exposé, lorsque nous avons 
appris que le Gouvernement ne s'oprJOsait 
pas;\ l'ad op !lon de la proposition. 

J'ai pensé dès lors qnïl était do bon 
goùt do ne bH\s passionner le débat,- jo 
cr•Jis quo c'l'st l'expression consacrée,- do 
lui enlever toat earactèro politique, no lui 
maintenant qne le caractère national sur le
quel un accord peut s'établir, ct do laisser 
la discussion s'engager entre la commission 
et le Gouvemement d'une part, ct, de J'au
tre, ceux des membres du Sénat, s'il en 
existe, crui seraient hostiles à la propo-
sition. 

~lain tenant, messieurs, puisque j'ai la 
bonne fortune d'avoir en face do moi i\1. le 
président du conseil, jo le prie, quan .. l il ap
portera tout à l'heure à cette tribune l'cx
Jlression de la pensée du Gouvernement, 
de ce Gouvernement rempli- j'allais dire 
pavé- de bonnes intentions,- jo pour
rais dire repavé (llil·es), car c'est la se
conde fois, à quclcrues mois dïntorvalle, 
quo l'honorable l\1. Dupuy nous apparaît 
sous les espèces d'un premier minisrro, -
je le prie. dis-je, non pas de nous faire con
naître s'il s'inspire de l'esprit ancien ou 
do l'esprit nouveau (Exclamations à gau
che),- ces expressions ont déjà bien; vieilli, 
étant donnée la prompte et abondante con
sommation do qualificatifs ou do qualiflca
tions, comme vous voudrez, dont font usage 
les dill'ércnts ministères qui se succèdent si 
rapidement devant- nous - mais simple
ment - et je vais lui inùiquor pour quel 
cas particulier jo lui adresge cotte priôrc -
de faire appel à l'esprit tont court, à l'esprit 
sans épithète, à cel esprit dont la marquise 
do Sévigné disait" qu'il sort ù tout "· (TI'èB 
bien! tl' ès bien 1 à di':Jite.) 

Jo ne serais pas surpris qu'Il y arrêtât son 
choix. 

ll l'a fait, d'ailleurs, tout dernièrement à 
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la Ch~mh··~. ,,n cnrl·:h!s"•lilt l'c~cr!mc ora
toire d'unu J,olle lnéliito, d'un coup nou
vcan qu'on pourrait appel"r le la]Jsus lin
gua; volonl:!iro, et qui lu! a valu, sous 
forme d'une nwjorilt\ de 300 voix, l<l pre
mière caresse do sa lune do miel ministé
rielle. (lfil,,ri!:'.) 

lVI. le rapporteur. n n'y a do légendaire 
que co quo vous y avez imaginé, vous. 

sidérer ce contre-projet comme une dis po .. · 
sitlon additionnelle. (Approbation.) 

M. lo marquis de l'Angle-Beaumanoir. 
Ah 1 si VOUS m'att<HIUCZ ... (Hilarité géné
mle.) 

Il n'y a pas, en effet, de contradiction 
entre les deux dispositions. 

La parole est à l\1. le rapporteur. 

8'il en ét~it ainsi, je concevrais un grand 
espoir de voir abroger r.ctlo malt'aisauto et 
11ro\'ocanle mesure, !'n conlradiclion for
melle avce les sentiments de lïmrncnsc 
majorité tlu [l:1J'8, qui interdit aux ofliciBrs 

·françGis d'assister en uniforme aux fèlC:s 
rcligiemes c'~lébrrc~ en m•lmoire de celle 
flUi 110rla si fièrement la cuira,;se ct l'épile. 

r.I. le rapporteur. Parfaitement, jo vous 
attaque; jo ne suis pas des vôtres. 

M. Joseph Fabre, rapporteul'. Messieurl!l, 
l'honorable orateur qui descend de cettlll 
tribune a bien voulu nous acc:tbler do s~ 
clémence •.• 

M. Qarran de Balzan. Ou a très bien 
hit. 

:M. le mnrquir; do l'Anr;le-Beaumanoir. 
On a très ma! fni t; d'ailkurs c'est i1 i\1. lo 
ministre que ,io m'adrcs>c•. 

Je répète nupltra:'il c:t jo (]ig qu0, si ill. Jo 
présid.:mt du conseil ;;ïnspiraH cl1•s senti
ments q:w je lui r;uppo:;o ot lui souhaite, Ja 
rnestH'C sera:t r:,pporlét'. 

r.Iaintrmar:t, co:nmiJ nons procé..!om; à la 
discussion t.:•'uéra!e, avDnl tle descr:ndrc do 
Cùlto tlilmnn j'murai d•; mon cl!·ni t en ex
primant mon ~rnlimcnl. wr la disposition 
]Jrrsentôo par na ccr!~lin nombre do nos 
colh\gues en vuo d'ériger une statue à 
Jeanne d',\ re à BOIIC!Il. 

.J'énrouve un C••i'[·Jin r·mlJarraH à mo voir 
obli:_té, non ]Ja:·; ,:o er iti111!f r, rn :-ti:; Eculc
mrnt d'n:wly;;c·l' crtt.· rli"J"lsilion nou
velh. Je trou-.·c <.'Il cfl'd en lèlc de9 si::;J~a
taircs de h prr,rositi<m le no:n do notre 

M. lo marquis de l' Angle-Boaumanoir. 
Jo croyai:; avoir fait preuve d'un assez ex
lraordinalro esprit de modération pour no 
pas motiver la sortie virulente do M. Fabre. 
li parlo do cc qnc nous avons inventé; je 
n'ai, quant ù moi personnellement, alJsolu
rnonlricn inveuté. J'ajoute que le mot 1.5-
g-endo s':mpliquc parfaitement aux faits his
torique~.· 

f'ious avons devant nous 1111 universitaire 
clans b personne do ~1. le président t111 con
seil, et je lo prendrais volontiurs pour ar
bitre sur cc point. .fe croi3 qu'il no mc con
testerait pas Jo droit do parler do lég-ende 
histot'ilJIW on parlant do Jeanne d'Arc, 
comme on a parlé do la lég-ende napoléo
nknnc, par exemple. CtJh n'a rien de nou
veau. C'est uno application adwisc ùo co 
terme. S'il fal!Jit ahd'.dumeut. touir complc 
do l'observution ùn l\1. Fahro, on supprime
rait le mot lét;orHlc du dictionnaire fran
çais, et je ne pense pas que personne· ait 
l'intention rio proposer cela. 

Cependant, pour vous faire une conces
sion (fli<J vous ne méritez pas, monsieur le 
rapporteur, puisque Yous m'avez inter
rompu violemnwut (Sow·ircs), je dis " ié
[Wnde Listorique "· Nous voilù d'aceord, 
n'est-ccJ pls? 

ancien prrdd~J!l ,\J, Lr: I:r,ycr. 
.J'ai pasê'' Lui l a us ;; n :){:nat sous sa pré- M. Théz:ll'd. Non; dites: "histoire lé3'Cn-

siùcnco, c:t j'ai C<Jn,;cn·,; du sa no!Jln et dai;·o "· 
haule imparliülilé, do Hill re3pect dtt droit 
de l:t n1inurif·~ c.!t du f:':L JJ!CltYt.:lliancu pOUl' 
1noi un gou '.'L·n!r fr,:·:; l'(~c~.~ut=_thi~::tnL dont je 
le prie 1\·:,_.,-,.,,,_.r id lu lli:•n Eincèt·c II-:Hn
D1(lg(_l, (Vit~; "Jf.'·/·::lltl!·l;el•l;:n!s.) 

JIJ. lo mnrquis d•3 l'Auglo-Benumo.11oh·. 
Soit, hi~ ln ire Joi;.:endairo. (!lires.) 

Co n·était pa~ hien utile do m'lnterrumpre 
pour cola, mais je vous rendrai la p:\rcillo. 
(Ililarit,J a,'nJra/c.) 

M. Joseph Fabre. Je vous remercie à 
I'avanee. 

.Je no YuuCr:.is pa:~, nH~ssi(;l!l'S, poar tont 
nu n1onùe, fJit'on l·tit Cïoirc: qHe ju !lte lH·r
mets de erilirrnet· unn intn:·prét:tlion du 
rôglemcnt é;o:uwnt <:e !ni; mais, comme il 
n'en nE::;nrno ptE~ ln.rcspousaLilité al,solue, n.r. la 1narqui:J cio l'Anglo-Beauraanoir. 
jo tiens ;\vous l\L·e ce qtw je p 1•r:~8 tl:l h :l!ossicnr>, ju con:;latc quo ~1. Joseph Fabre 
t!énomin:tlioH altrllméo it celle disposi:iüu m'a Ol!YCrlun cré,Jit pour nno intr·rrnption 
uonvelle. · quan•l je le jnserai corncna!Jla. (Nouveaux 

On Yous l'a d\slri);u{o,~ d'abord en l'annon- rire:;.) 
·r;ant comme mt ~rocr:r].•tneHt, et, en sou5 - Cela post\ jiJ dis ljHC le fait d'élenr une 
titre, OH a ajout~: contrc-projct. statue à J0anne d·,\rc à Houon rwrcmplac() 

Je sais parfnitl!mcnt rJlt'aux tcrm'!s rln pas la cré:tllon d·n:HJ f<'•t!J nation~lo qui 
r,!g!cmc:tt un ccnlrc-pr.ïF!. duit è:ra dLi- rnettrvit lot:l•!;• les pr•pulations en éveil ct 
cu té avJnt l<J projet p·imitii'. t\l,tis, si vous leur rappr-llerail rlcs filits héroïques. 
vous en ra]'porlez nu t~xt<J 1!c cul:·.: r!iopa·· Mais q•1i emp6cho l'adoption simuH1nf:e 
sition que jn pr:r"islo ;'t ne p:ls Youl:.ir ll'Jm- des denx projcl3? 
mer contre-projet, YGtu voyez qu'il eon- En tout ca;;, il y a une chose rerbinc, 
f,isle à jlrûjJO:,r"i' rvtl!\'(Ïn!l t!'Unc• b[a[llO Ù c'est (jll.Ull J11] j)Cil'. jlilS qualilier do COntre
Jeanne d'Arc à HuU<'IL Pet·:oomlc id ne s'op- [Jrr.jel. la lll'c'[lOoiti{;n d'éwction d'une statue 
y,osc à ce qu·o:\ él0vc une statue do pltJg ù ft llo!;en. Aux termes du règlement, si 
Jeanne d'Arc tp:i en a •Jéj:t pJusicms. mai3 nous Youlons nous en tcnir à sa lGttre, 
il n'y a aun:uo c:::pi:c·l de contrJdlctivn e'cst un article addiiinnncl, rien do plus. 
entre ce Msir (;[les co::dusions dura_;J;_>ùrt Je propQso aue h rjuestion soit ainsi jugée 
de M. Fabre. et <JtÙllJrès la discussion g~nérale on ne 

On peut instituer uue fè!o do Jeanne donne pas J,t priorité à cette ~i3posilion, 
d',\rc et iui élevor autant do statacs qu'on com,no le règlem_ent ~e prescrr~ pour les 
Youdra wr tousl~3 poinlB de la France. Un amenrtcments, mats qu on la tra1to comme 
contre-projet rloit, tout en uùictant des dis-~un article. additionnel. Co serait la véri-
po~itions ditfércntcs de celles du projet pri- table solutwn. , . . . 
mllil', tendre. d:;us une cenainc mesura, au Je conclus çn dtsant quo J? s.ms disposé 
mèrne but. Eh bien, qu~lle est lïulenlion à vote~ le proJc~ de 1~ co.mmiSSJ?I~ sans at
do li. Fabre et des llOitlDl'oux collègues qni tr:nunt~o.n et,,à Ittre d article arldtltomwl, la 
ont signé sa proposition'! Cette intention rlisposiltoyt. stg.néo pt:r n_os h~norablcs cul
est de raviver, d'entretenir dans la popula- lègues. (Ires bwn! très b1en! a dro!!e.) 
tion française le sentiment des gloires pas
sées, le sentiment du dévouement de Jeanne 
d'Arc, enfin le souvenir de cette légende .... 

1'/I. Jo~aph Fabre, l'apporteur. Histoire, 
:et non légende 1 

M. le prèsident. :\fessicms, chaque séna· 
teur a fe droit do donner aux propositions 
qu'il fait le caractère qu'il lui convient. Je 
crois que la pensée des auteurs du contre
llrojet a ét6 do substituer à ln proposition 
do la commission une proposition diffé

; M. le marquis da l'Angle-Beaumanoilr. rente, mais cela ne saurait empêcher ceux 
.Met ton;~ : de cette légende .hil;toriquo., 1 do Mil çollèguefl qui Jo dési.roruicl!t cle con-'. -

1\f, le marquis de l'Angle-Boaumanoir. 
C'est inconscient de rr.a part. (!lires à 
droite.) 

M. le rapporteur. Il a vidé tout un car
quois de Jlècltes plus ou moins finement 
aiguisées (Légères 1'Wilcurs sw· quelques 
bancs) et peut-être préparées avec une labo
rieuse ingéniosité, ajoutant qu'il nous fai
sait grùce de bien d'autres. l'ent-ètre a-t-ll· 
prouvé que si, selon sa citation, " l'esprit 
sert à tout "• il ne suffit à rien. 

M. le marquis de l' Anglc-Beaumanoir. 
Cette addition n'ost pas do vous; elle est 
très connue. 

M. le rapporteur. Parfaitement. C'est 
pour ceda mème qno je vous dis quo vous 
avez onb!ié de la faire. 

M. le pré5ident. Monsieur do l'Ang-lc
Dcanr,lanoir, vous avez ustS du droit que 
vous vous étiez réservé; jo vous prie main
tenant de ne plus interrompre. (Sow·ii·es.) 

M. le rapporteur. L'orateur a commencii 
par faire observer que ses amis n'avaient 
rien ù sc reprocher, ct que c'était biC'n à 
tort quo nons avions imagint.\ qu'ils :~vaicnt 
entrepris d'accaparer la grande Jigme de 
Jeanne d',\rc. Cetto Jeanne d',\rc, tlont 
fhistoiro, dites-vous, est une légende et 
dont je flig, moi, qne son histoire est au
dessus de toutes les légendes .. , 

Un s,5nateur à droite, Tout le monde est 
d'accord. 

M. le rapporteur ... vous prétendez 1'1b
Eorher ù votre profit. (Vives protestations d 
droite.) 

M. le marquis de l'Anglo-Beaumnnoir. 
lirais non, puisque nous votons votre projet. 

M. le rapporteur. Je parle de vos amis, 
et je vais ùoHner mes preuves. 

Quand nous, républicains, nous plaçant à 
un point de vue élevé, mc! tant la patrie au
dessus de tout, nous voulons faire do la 
glorilic:ttiun de Jeanne d',\rc la glorification 
du patriotisme, vous aver. entrepris, vous, 
dans ces derniers temps, d'en faire la re
vanche d'un parti. (Nouvelles rw1ww·s sw• 
les 7JH!mes bancs.) 

M. lo marquis de l' Angle-Benumanoir. 
Oü aycz-vouH vu cela? Nous venons do vous 
prouve1· le contraire; je suis moi-même 
monté ù la tribune pour lo dire. 

M. le rapporteur. Les paroles sont des 
paroles ct les faits sont des faits. Ici je nat 
m'attaqua pas aux membres du Sénat..., 
(,lh! r•h! à droite.) ... Mnis assurémcntnorr, 
mcssicur31 je fais une difl'ércnce entra; 
vous individuellement et vos amis da 
dehors. 

Yens, vous avez un grand esprit de mo
dliration, mème M. de l'Angle-BeaumanoÏI.' 
à l'occasion (SoU?·ires), ct vous savez, quand 
il convient, mettre le patriotisme au-dessus 
de tout: vous l'avez prouvé à un moment 
bien grave, alors que la patrie était mena
cée d'une odieuse dictature; mais il n'en 
est pas moins établi que vos amis politi
que3 ont tout fait pour accaparer Jeanne 
d'Arc à titre de réclame au -1rollt de la mo
narchie et de la théocralié. (1'1·ès bien 1 a 
gauche.) 

M. Buffet. Je proteste contre le caractère 
qu'on veut donner à celte discussion. C'était, 
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\lue occasion d'anion, vous on faites une 
o·ccaslon. de discorde t (Bruit à gauche.) 
:M. le rapporteur. Monsieur nuffet, je 

désire aboutir à l'union; mais j'ai le droit, 
nlors que nous avons pa.rlé d'union ct que 
vos amis OHt semé la désunion, de consta
ter quo la responsabilité leur en revient. 

M. Lucien Brun. En quoi ont-113 semé la 
désunion? 

M. le rappor·teur. Je vr.ls vous répondre. 

M. Lucien Brun. A quoi, d'ailleurs, peut 
servir cc que vous dites, puisque tout le 
monde est d'accord pour voter votre propo
sition·? 

M. le président. Vous voyez, messieurs, 
que les interruptions n'ont pour effet que 
de prolonger le débat. 

M. le rapporteur. Cela servira à établir 
où sont les responsabilités, si le projet 
n'aboutissait point. · 

M. Chesuelong. Il n'y a pas de rcspon
aabllit(:s dans cette affatrc 1 

M. lo rapporteur. Il y en a et je vais le 
prouver. 

M. le marquis de l' Angle-Beaumanoir. 
Vous enfoncez une porte ouverte 1 

M. le rapporteur. S'il n'y a pas nn ce 
moment un,mlmité complète parmi les ré
publlcaius, s'il a été présenté un contre
projet, cc sont vos amis qui en sont cause. 
C'est à cela qu'ont abouti leurs manifesta
tions. 

d1·aite. Quand? Oü? 
M. le rapporteur. Yous m'Interrompez 

pour me demander quand elles se sont pro
duites·! 

Je vous rép.mds: elles se sont produites 
une prcmii:rc fols le jour même de la fête 
de Notre-Dame. En effet, cette fête eut pour 
prMacJ une réunion oü se trouvaient le 
général de Charette avec sa bannière du 
Sacré-Cœur et se3 zouaves pontificaux, puis 
dos prôtrcs, des ouvriers ct une élite aris
tocratique : les trois ordres étaient repré
sentés. L'un des deux orateurs ecclésiabtl
qucs, l'abbé Maigne, exprima le vœu que, 
sous les auspices do Jeanne d'Arc, le géné
ral de Charette, plus heureux qu'elle, vit 
le plein triomphe de sa cause, le rétablis
sement du pouvoir temporel et le rétablis
sement de la royauté. 

M. Buffet. Je proteste contre le caractère 
quo vous donnez à cc débat dont vous sem
blez en ce moment vouloir faire un sujet 
do discorde, alors qu'Il devait être une oc
casion solennelle d'union et d'une manifes
tation unanime de tous les Français. 

Est-il tolérable qu'on le fasse descendre 
dans la polémique oü vous vous engagez 
en co moment'! ... (Approbation à droite.) 

M. le rapporteur. C'est un projet d'u
nion, et nous voulons l'union; mais encore 
dois-je constater que si la désunion a pu se 
produire, c'est de vous ou des vôtres qu'elle 
est venue. 

Plusiettrs memb1•es à droite, Comment de 
Jl.OUS!. .. 

A yattcha. Laissez parler 1 
M. le rapporteur. Laissez-mol m'expli

quer, je vous en prie. 

M. Chesnelong. Oü a été tenu le lan
gage que vous rapportez? Quelle est cette 
préface de la fête de Notre-Dame dont vous 
parlez? 

lill. le président. lllonsieur Chesnelong, 
vous répondrez à l'orateur après qu'il sera 
descenùude la tribune, J·e ne puis admettre 
cette continuité d'interruptions qui em-
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pêchent l'orateur de poursuivre son dis
cours. 

M. le rapporteur. C'est au cercle Mont
parnasse que cela a eu lieu ... 

pas comparer .Jeanne d'Arc à Boulanger. 
tTrès bien/ d d1·oite.) 

M. le rapporteur< Oh 1 certes non! Mais 
je fais remarquer· que la République ... 

M. Chesnelong. Qui a parlé ainsi~ M. Buffet. !liais il no s'agit pas de la Ré-
M. Joseph Fabre. ... et c'est do là qu'on publique 1 

s'est rendu à Notre· Dame. M. le rapporteur .... a des adversaires 
M. Chesnolong. Permettez-moi de yous qui s'attachent tour à tour à co qu'Il y a de 

plus bas et à co qu'il y a de plus haut, 
dire ... (lnterruptions.) pour s'en faire des réclames élcctoralc8. 

(Allons donc! à d1·oite.) A un moment 
donné on sc servait de Boulanger, qui 
n'était qu'un César de carton, pour s'at
tirer la popularité; puis voici qu'on ex
ploite le plus grand souvenir de notre his
toire. (T1·ès &icn! à gauche.) 

M. le président. Permettez, monsieur 
Chcsnclong; vous avez demando la parole, 
j'aurai l'honneur de vous la donner après 
M. Joseph Fabre; mais n'interrompez pas, 
je vous prie. 

M. Buffet. Ce n'est vraiment pas la 
peine de répondre à de pareilles observa
tions! 

M. Chesnelong. Vous dites qu'à la fête 
de Not.e-Dame il y a eu une préface; 
qu'olle a eu lieu à lllontmartre !. .. 

M. le rapporteur. l'ion pas, mals au cer
cle Montparnasse ; il y a ett deux discours 
prononcés. . . par deux ecclésiastiques. 
(lll'l.:t) 

M. Chesnelong. Je déclare quo le comité 
catholique dont j'al l'honneur d'être !)rési
dent avait été chargé par Son Eminence le 
cardinal archevêque de Paris d'organiser, au 
point de vue de ses conditions matérielles, 
la fête de Notre-Dame. J'accepte pleineH,ent 
la responsabilité de tout cc que le comité 
catholique a fait en vue de celte fête ct 
j'affirme qu'à celle occasion rien n'a été 
dit, rien n'a été fait, qui n'ait eu un carac
tère exclusivement religieux et patriotique. 

Quant à la préface dont il s'agit, c'est la 
première fois qnc'j'en entends parler. 

M. le rapporteur. Eh bien! c'est que 
vous ne lisez pas la Gazette de France. 

M. le président. Monsieur le rapporteur, 
permettez-moi de vous engager à abréger, 
si vous le pouvez, un développement qui pa
rai~ contraire au sentiment d'une partie de 
vos collègues, et qui ne semble pas d'une 
nécessitu absolue pour la discussion de ce 
projet de loi. 

M. Lucien Brun. C'est une mauvai30 ac
tion! 

M. Delpech, C'est une très bonne action, 
ct très juste 1 

M.le rapporteur. Messieurs, j'estime qu'Il 
fautqu'il soit su parla nation-aucasoücctte 
fête ne serait pas votée- à qui incombe la 
responsabilité de la désunion qui s'est pro
duite parmi les r~pub!icains, car il y a un 
fait certain : c'est que, à l'origine, nous 
étions tous d'accord à gauche, ct il y a un 
autre fait certain : c'est que, à la suite des 
manifestations de vos amis, beaucoup de 
républicains ont été ébranlés et se sont dit: 
" Sans doute nous aimons Jeanne, .sans 
doute nous aimons la patrie, mais nous ai
mons aussi la République, nous haïssons la 
théocratie, et si nous devons desservir la 
République au profit do la monarchie et du 
cléricalisme, nous ferons le sacrifice de 
cette fêtei »(Très bien! et applaudissements 
à gauche.) 

N'est-co pas, en véritu, nier l'évide:JCe 
que de prétendre qu'en cos dcrnicrg temps 
il n'y a pas ou des royalistes, des théocra
tes qui ont cu la pruoccupation d'utiliser lo 
souvenir de Jeanne d'Arc, non pas simple
ment pour glorifier la patrie, mais avant 
tout pour uervlr los Intérêts d'un parti 'l 

Los faits parlent assez d'eux-mêmes sans 
que je m'allarde plus longtemps à des rap
prochements qui vous ont fait do la peine, 
mais qui ont été provoqués par M. de l'An
gle-Bcaumanoir. 

M. Buffet. Ils no nous ont pas fait la 
moindre peine, ils nous ont indignés; vo11s 
dénatmcz l'impression que vous pouvez 
produire. 

M. le rapporteur. Eh hien, mol, il m'ost 
profondément pénible de voir vos amig 
subslitucr des préoccupalions de parti aux 
pré0ccupations de patriotisme qui devraient 
nous animer tous. 

M. Chesnelong. C'est vous qui ne faite3 
pas autre chose depuis que vous êtes à la 
tribune 1 

M. Buffet. Il est impossible d'assister à 
un débat de ce genre 1 

M. Ollivier. Arrivons à Jeanne d'Arc. 
M. le rapporteur. Il. y avait là une grande 

fête, acceptée par tous et dont le succès a 
été compromiH par vos amis; j'avais le do
voir do vous le dire ct de vous le prouver. 

Parlons enfin do Jeanne d'Arc. 
M. Buffet. Il serait temps 1 
M. le rapporteur. Il est temps, en clfet, 

d'autant plus que, lorsqu'il en était temps 
pour eux pendant de longs siècles, vos amis 
ne s'en sont pas occupés. 

Plusiezœs sénatew·s à droite. Et la vl!!e 
d'Orléans? 

M. le président. Monsieur Fabre, veuillez 
ne pas vous adresser directement à VI)S 
collègues; vous avez à soutenir une thè$0 
magnifique, ne faites pas de personnalités 
inutiles. 

M. le rapporteur. Mals on m'interrompt! 

M. le président. Je désire vous protéger 
le plus possible contre les interruptions, 
mais je vous prie de ne pas les provoquer, 
(T1·ès bien! t1·ès bien!) 

M. le rapporteur. Messieurs, si je donne 
à mes paroles une forme qui puisse cho· 
quer quelques-uns do mes collègues de la 
droite, j'on exprime mes regrets. J'ai le dé
sir de dire co quo je pense sans blesser 
personne. Mais, messieurs, j'en ai gros sur 
le cœur, ayant la conviction profonde qu~ 
l'établissement d'une fête nationale d~ 
Jeanne d'Arc est une des plus grandes cho
ses que puisse accomplir la Hépublique ct 
que le vote en a été compromis par les ma• 
nœuvres de la réaction. 

Rappellerai-je les discours du père Gaffe 
et du général de Charette à Lillo? Et le ban
quet de Paris où le héros de Patay expliqua 
que Jeanne d'Arc menait au roi. Jadis 
c'est de Boulanger qu'on disait qu'il me
nait, lui aussi, au roi. (Exclamations à 
droite.) Oui, certains exploitent aujour
d'hulla bannière de Jeanne d'Arc comme 
hier ils exploitaient le cheval noir du trop 
fameux général. 

Et vraiment n'y a-t-il pas un contras!{' 
M. Séblï.?e. f>!e .faites pas de rapproche- saisissant cntr~ l'empressement tapageur 

ments antipatrtOttques 1 Vous ne pouvez . avec lequel auJourd'hui un certain par!l 



glormo Jeanne ot l'espèce d'abandon où, 
maitre du pays, il avait laissé sa gloire 
pendant plus de quatre cents ans'/ L'Initiative 
do l'on apothéose nationale revient à la Ré
publique. 

Un sénateul' à gauche. A vous 1 
M. le rapporteur. A des républicains, 

sl vous voulez. 
C'est depuis la Révolution que Jeanne 

d'Arc est devenue populaire. Les Hoche et 
les Marceau nous ont fait comprendre la 
grande héroïne, et sa renommée, qui devait 
monter à son comble au lendemain de nos 
épreuves de 1870, a grandi à proportion quo 
grandissait on France le sentiment popu
laire du patriotisme jusqu'alors si Impar
fait qu'on avait pu voir los Guise, les 
Hohan, les Condé, los Turenne, los Cha
rotto et tant d'autres admettre des pactes 
d'union faits avec l'ennemi. 

J'ajoute quo c'est à partir do la Révolu
tion qu'ont été faits los grands travaux qui 
ont ou pour résultat do mettre la figure do 
Jeanne dans son vrai jour. Michelet, Henri 
Martin, Quicherat sont dos fils de la Révo.:. 
lu lion, ot à eux ost duo cette immense po
Jmlarité do Jeanne d'Arc dont ils ont en 
quoique sorto retrouvé les tl!res. 

Resle à notre H6publiquo, à notre Parle
mont républicain 1 honneur d'acquitter cn
'I'Crs .Jeanne d'Arc la dette do la patrie que 
la monarchie n'a pas su payer. (Mouvements 
ctive1·s.) 

Oui, il y a uno immense dette et les 
républicains veulent la payer on se plaçant 
au point de vue le pins large, au point de 
vue cle l'union entre tous les Français. (In
tei'I'U}Itions à d1·oite. - Bruit.) 

M. Bull' et, il'oniquement. Vous n'en prenez 
guôro le chemin. 

M. le rapporteur. Monsieur Buffet, ce 
n'est pas mol qui al commencé; co n'est 
pas moi qui ai fait les manifestations dé
plorables auxquelles j'al dû faire allusion ; 
co n'est pas mol qui ai porté lo trouble 
dan~ l'esprit do mes collègues ct qui al dé
tourné tels d'entre eux do conserver leur 
faveur à une proposition qu'ils avaient si
gnée. Non, co n'est pas moi, ct si ce n'est 
pas ,·ous, ce sont vos amis. 

Mais no serait-il pas possible d'en venir à 
oublier les mlsérahlcs querelles de parti et 
de secte pour glorifier purement et simple
ment l'héroïne que nous n'expliquons pas 
tous de même, mais quo nous admirons à 
l'en Yi? 

Grâce à une propagande toule républi
caine, le peuple a fait sienne la grande pa
triote, ct dans ses couches les plus profon
des s'est élaboré tout un poème d'amour 
pour celle qui le personnifia dans ses qua
lités na ti vos et reconquit la patrie. 

En effet, dans Jeanne d'Arc, ce qu'il faut 
remarquer, c'est principalement la fille du 
peuple qui la première a donné à son J>ays 
la conscience de lui-même, ct qui par le 
miracle de sa vie et aussi par la subllmité 
de son martyre, s'eat élevée à une telle 
hauteur d'héroïsme quo non seulement les 
Français, mais encore los étrangers, recon
naissent en elle le type le plus pur de 
la beauté morale en même temps qu'ils 
avouent qu'elle n'a pas seulement vaincu et 
souffert pour la France, mais pour tous les 
peuples dont elle a incarné los droits en 
face de l'esprit de conquête. 

M. Biré. Et c'est son martyre qui conti
nue en cette séance 1 

M. le rapporteur. D'autres sont sensi
l>les à la fortune, aux honneurs, àlagloire; 
.Jeanne n'a été patriote que pour sauver 
son pays. (Très bien! très bien!) Et une 
fois l'œuvre de libération accomplie, son 
rêve ost de rentrer dans l'obscurité de sa 
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chaumière pour y redevenir la servante de 
son père et de sa mère. 

En outre, rien do commun entre elle et 
ces conquérants sans entrailles à qui se 
prostitue la gloire; ollo veut quo lo peuple 
français lutte pour son indépendance sans 
menacer l'indépendance dos autres; olle 
s'ofl're à la mort sans jamais la donner ct 
sanctifie la victoire par l'humanité. 

Il s'est trouvé des gens qui ont dit : La 
Hépublique n'a pas qualité pour fêter 
Jeanne qui était une cléricale. Et là-dessus 
on parle de sa piété, de ses visions, do S\lS 
voix. 

Oui, celte Jeanne, qui devant le tribunal 
ecclésiastique de Honcn devait représenter 
si magnifiquement les droits sacrés de la 
conscience et ne s'en remettre qu'à Diou de 
son œuvre civique, était une croyante, une 
chrétienne pieuse. 

La voudrait-on libre penseuse au quin
zième slèclo? Et pourquoi s'étonnerait-on 
de la ferveur de sa foi? Rien do grand ne 
so fait sans une fol profonde. Le scepti · 
cismc ne fonde rien. Ayez des convlctiona 
do dévotion de philosophe, mais ayez des 
convictions. 

On est surpris des visions de Jeanne ct 
de ses voix. 

!\lais ce qu'elle vit par-dessus tout, c'est 
la grande pitié qui était dans le royaume. 
Co qu'elle entendit, c'est le cri de 1« patrie 
en détresse. (Très bien!) 

La grandeur des œuvres h6roïquos des 
anciens se trouverait-elle diminuée par les 
croyances qu'ils y mêlaient? Trouvera-t-on 
amoindri un Décius pareo qu'il croyait aux 
esprits infernaux; un Scipion parce qu'il 
consultait les entrailles des victimes? Les 
héros de Marathon et de Salamine sont-Ils 
amoindris parce 9.u'ils ajoutaient foi à 
l'oracle de Delphes l · 

Par sos croyances Jeanne fut de son 
tc.11ps; par ses Y l'l'lus olle domine tous les 
temps. Croyez co que vous voudrez, et 
faites de grandes choses 1 

On ergote encore sur ce point quo Jeanne 
était royaliste. Imagine·t-on par hasard 
qu'elle aurait pu être républicaine '1 Repré
sentant les traditions et los intérêts de tous, 
lion vivant du passé et de l'avenir, le roi 
personnifiait la france. Etro royaliste alors, 
c'était être patriote. 

Patriote avant tout ! Voilà ce que fut 
Jeanne d'Arc. C'est l'amour sacré de la 
patrie qui, dès l'âge de treize ans, l'en
traîne à faire le serment de se conserver 
pure de corps et d'âme pour vouer toutes 
los énergies do son être au service do la 
France. 

C'est cet amour sacré de la patrie qui fait 
qu'à dix-sept ans elle brise devant soi tous 
les obstacles, ct à force de persévérance 
indomptable unie à la plus touchante can
deur, se fait accepter comme libératrice. 
C'est cet amour sacré de la patrie qui fait 
qu'en présence des théologiens de Poitiers 
qui, selon ses paroles, l'attaquent, l'arguent, 
l'accusent, elle trom·c de ces réponses su
blimes que vous connaissez tou~ et qui 
n'ont d'égales que dans les paroles corné
liennes de ses inoubliables interrogatoires 
do Rouen; par exemple cc mot magnifique: 
" l'iotre Seigneur Dieu a un livre oü nul 
clerc n'a jamais lu, aussi bon clerc soit-il.» 
Elle avait bien raison, notre patronne do 
demain, d'opposer à ces doctes hommes, 
esclaves de leurs écritures, une science 
11lus haute, celle qui vient du cœur, du 
cœur qui a ses raisons, quo la raison ne 
connaît pas. 

Un des témoins de sa mort n'a-t-il pas 
raconté quo lorsque le corps de Jeanne eut 
été entièrement consumé par les flammes, 
son cœur encore saignant subsista tout en
tier, comme s'il y avait en lui je nP. sais 
quoi d'impérissable dont elle fit le legs à sa 
patrie. (T!·rs bieïl! t;·ès bien-!) 

G.95 

1\Yals, messieurs, ce qui mot Jeanne hors 
pair parmi los patriotes, co qui fait que 
même parmi ceux, si nombreux et si grands, 
de notre Hévolu!ion, U n'y en a auc.un qu'on 
pulsso lui·comparer, ce n est pas tant l'éclat 
ot la rapidité de ses victoires rendant la 
Franco aux F•·ançais que le long, le doulou
reux martyre qu'elle a subi pour sa patrie. 

En un sens, il y a lieu de bénir ces pr6-
lats, ces chefs d'abbayes ct do priour6s, 
ces moines, ces chanoines, cos hommes 
d'église de l'université, ct ros Anglais eux
mêmes dont les membres du tribunal 
ecclésiastique étaient les sorvitears à gages, 
d'avoir ajouté à la gloire de Jeanne d'Arc sa 
plus belle auréole. (Exclamatio11s et ?'ires à 
droite.) 

Yous pouvez rallier, messieurs, en ima
ginant gratuitement quo jo me réjouis de 
ce que Jeanne d'Arc a 61é hrtîléc, mais il 
n'en est pas moins certain quo si clio 
n'avait pas été emprisonnée, menacée de 
la torture et finalement. livrée au bt1cher, 
elle no se serait pas élev6e au faîte de 
grandeur qu'elle a atteint! Pareille à l'or 
affiné par le feu, la vertu resplendit plus 
pure au creuset do la souffrance. C'est aux 
heures de sa passï.ou, quand les docteurs de 
la loi ct les princes des prêt,·es machinent 
sa mort, quo l'héroïne de dix-neuf ans, 
mise aux fers, bravant la torture, no dé· 
faillant un moment que pour se relever 
plus grande, acceptant de mourir plutôt 
quo do renier l'intime témoignage de son 
âme, devient incomparablement sublime 

M. Sébline. Ce n'est pas une raison pout 
bénir les bourreaux; il faut les exécrer ! 

M. le rapporteur. Oui, mon cher col
lègue, il faut exécrer les bourreaux; mais 
en même temps, il faut se dire qu'il est 
heureux, au point de vue éternel des choses, 
que l'héroïsme do Jeanne d'Arc ait été cou
ronné par lo martyre. (B1'uit et intel'l'!tp· 
tio11s sur dive1·s bancs.) 

Oui, messieurs, je crois que du supplice 
de Jeanne est résultée une grandeur nou
velle ajoutée à toutes ses grandeurs. Certes, 
il faut exécrer ses bourreaux, et je lee 
exècre autant que vous; je les exècre da
vantage notamment que certain prédica
teur, le jésuite Claude de lllarolles, qui di
sait : " Bénissons ici les décrets de la divine 
providence qui a voulu, tm envoyant Jean no 
au bùcher, la châtier de son indocilité 1 " 

Je hais donc les bourreaux, mals en 
même temps jo constate que nous béné
ficions du martyre de Jeanne, élevée si 
h'lut., par sa mort, que je ne vois de compa
rable à l'hérétique de Houen sur son cal
vaire quo Socrate dans sa prison ou Jésus 
sm· sa croix. (Très bien! tl'ès bien!) 

Hien de pareil dans J'histoire d'aucun 
peuple. Et c'est pour cela que, sous peine 
de la plus criminelle ingratitude, nous 
sommes tenus de glorifier Jeanne d'Arc. 
Nous le lui devons. Et nous le devons en
core plus à nous-mêmes. Ah 1 si les Alle· 
mands avaient une Jeanne d'Arc, comme 
ils en auraient fait leur sainte nationale, 
eux qui pour exciter leur patriotisme jouent 
la pièce que Schiller a consacrée à l'hé
roïne française 1 Et les Anglais, eux qui ont 
à un si haut degré le culte do leurs gloires, 
comme ils auraient multiplié les hom
mages en son honneur! 

Mais il n'y a que nous, f.'rançais, qui 
ayons une Jeanne d'Arc, ct peut-être aussi 
étions-nous los seuls qui pussions en avoir 
une, car c'est l'expression même de l'ttmo 
franç.aise quo cotte gloire si pure néo dos 
plus nobles exaltations do l'esprit de sacri
fice. (Très bien ! tl'ès bien!) 

Danton disait que l'Instruction du peuple 
ne se fait pas avec des livres; qu'ello so 
fait encore et surtout avec des fêtes publi-· 
ques. Tous les hommes de la Hévoiution 
pensaient de mêine. 
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Arrière cos (loctriné5 de mort qui pré
tendent l''Jnfermcr l'humanité dans l'utile 1 
Ne voyant que co qui sert à la vie elles 
oublient co qui en fait le prix. Celui-là seul 
jouit do l'existence qui no resta pas tou
jours courbo sur son travail et à certaines 
heures respire du côté do l'idéal. 

Il y a, on chacun de nous, autre chose 
qu'une machine do production et do con
sommation, il y a l'homme. Moitié lutte, 
moitié jeu, tolle doit être la vie. Baignez les 
jeunes cœurs dans une joyeuse atmosphère 
d'admiration et d'amour pour co qui fut 
grand, et vous les ferez grands 1 (Très bien 1 
tt·ès bien!) 

On objecte que deux fêtes c'est beau
coup, et que l'une gâtera l'autre. Jo prie le 
Sénat do remarquer qu'à toutes les époques 
et dans tous les pays II y a eu plusieurs 
fôtes nationales. En France, sous le Consu
lat, il y avait trois fêtes; au plus fort de la 
Révolution, elles ne so comptaient pas; la 
monarchie do Juillet en avait doux; il y en 
a trois on Allemagne; l'Amérique a doux 
fêtes : la fôte do l'Indépendance et celle de 
Washington. 

Est-ce quo ces fêtes se font obstacle l'une 
à l'autre? Loin do là. L'une ajoute à l'inté
rêt do l'autre. Lorsqu'il y a plusieurs fêtes, 
les partisans de chacune d'elles cherchent à 
lui donner un éclat très grand. S'Il n'y en a 
qu'une seule, elle risque de tomber en dé
suétude. Ainsi, je suis convaincu que, par 
suite des manifestations auxquelles Jeanne 
d'Arc a donné lieu, la prochaine fête du 
14 juillet sera plus brillante. 

On nous dit ; S'il y a deux fêtes, l'une 
sera cléricale, l'autre républicaine. C'est ce 
qui a donné naissance au contre-projet de 
nos honorables collègues. 

A l'objection je réponds : non. Il y aura 
deux fêtes républicames : l'une, la fête de 
la liberté, Intéressant particulièrement ceux 
qui ont par dessus tout le culte de l'œuvre 
de la Révolution; l'autre, la fête de Jeanne 
d'Arc et du patriotisme, intéressant tous les 
Français, ~ui comprendront qu'il est un 
jour dans 1 année où los partis doiventfaire 
trêve, où tous les cœurs doivent s'unir 
pour exalter nos glcires nationales. 

Remarquez que si vous refusez de dé
créter la fête do Jeanne d'Arc sous pré
texte qu'elle serait une fête cléricale, il no 
faut pas conclure pour cela qu'elle n'exis
tera pas. 

On a constaté combien était populaire ce 
nom de Jeanne d'Arc; ce sont des républi
cains principalement qui ont petit à petit 
fait pénétrer dans le pays lo culte de 
Jeanne d'Arc. Ce culte est si profond, que 
les fêtes qui ont eu lieu jusqu'ici ont été 
suivies par des amis de la République, 
qui sont en même temps les zélateurs de la 
patrie et qui éprouvent le besoin de glori
fier l'ange de la France. 

Si vous refusez de voter la proposition 
de loi, les adversaires de la République 
persisteront à célébrer la fête de Jeanne 
d'Arc; le résultat, c'est qu'il y aura une 
fête cléricale à côté de la fête du i4 Juillet, 
la fête blanche à côté do la fête tricolore. 

Le voulez-vous? 
M. Garran de Balzan. Non! 
M. le rapporteur. Alors votez la fête ré

publicaine, absorbez les ennemis de la Ré
publique dans la grande masse des répu
blicains et dans un irrésistible courant de 
fraternité patriotique. 

Au lieu de songer aux vieilles querelles, 
ee jour-là on ne songera qu'à la pa tria, à 
Jeanne d'Arc. Il y aura comme un mot 
d'ordre donné. Ceux qui voudront intro
duire dans la fête l'esprit de secte ou de 
parti seront réduits au silence, et tous les 
Français s'uniront dans l'idée que Jeanne 
d'Arc symbolise. . 

SI donc vous ne voulez pas d'une fête 
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cléricale, royaliste, il faut faire de la fête 
de Jeanne d'Arc une fête républicaine. 

En vérité, il serait étrange de paraître se 
dire : l'événement a prouvé que l'Idée dont 
nous avons eu l'initiative, nous républi
cains, était très bonne, puisque nos adver
saires veulent nous la prendre i Donc, lais
sons· la-leur. 

Leur empressement à l'accaparer n'est-il 
pas un moue do plus pour que nous récla
mions Jeanne d'Arc, non on vue de l'acca
parer nous-mêmes, ·mais pour la déclarer 
co qu'elle est, une propriété nationale? Car 
enfin, il serait temps qu'on en finît avec ces 
misérables querelles: Elle est à nous. -
Non, elle est à nous. - Elle n'est ni à vous 
ni à nous; elle est à tous ; elle est à la 
France. 

On a proposé un contre-projet qui a J,lOUr 
objet d'édifier un monument à Jeanne d Arc. 
Le Sénat me permettra de faire l'historique 
de co contre-projet. 

Tout d'abord, il n'y avait pas do voix 
discordante, et on pouvait espérer que 
l'accord serait ratifié par l'unanimité des 
votes. Mals on s'est effrayé des manifesta
tions qui ont eu lieu et on en a conclu quo, 
l'Eglise et les adversaires do la République 
voulant accaparer Jeanne d'Arc, il no fallait 
pas leur fournir l'appui de l'Etat républi
cain en faisant une tête nationale de Jeanne 
d'Arc. 

C'est un fait connu que différentes loges 
maçonniques se sont prononcées en ce sens. 

M. Le Royer. Ce n'est pas du tout le mo
bile du contre-projet. 

M. le rapporteur. Ce contre-projet sup
prime la fête nationale, et ses auteurs pro
posent de manifester, par l'érection d'un 
monument, que la République, pourtant, 
veut bien glorifier Jeanne d'Arc. 

Des appels conformes ont été adressés 
à nombre de sénateurs et de députés par 
des loges maçonniques. (Exclamations.) 

!\loi-même, simJ,.lle profane, j'en ai reçu. 
111. Wallon lui-morne en a reÇu ... (Rires) 
... et il n'est pas, jo crois, du bols dont on 
fait los Vénérables, si vénérable soit-il. 
(Nouveaux rires.) 

Mais, à côté de ces loges, il y en a eu 
d'autres qui ont manifesté en sens con
traire, et qui ont appuyé notre projet en se 
fondant· sur les mêmes raisons quo les 
loges qui ont cru devoir le combattre. Je 
citerai en particulier le conseil général do 
l'Isère, composé en majorité de francs-ma
çons, et qui s'ost unanimement prononcé 
pour notre projet. Cela prouve qu'il n'y a 
pas une orthodoxitl maçonnique, comme il 
y a une orthodoxie romaine, mais qu'au 
contraire, dans lo sein de la maçonnerie, 
toutes les opinions peuvent librement se 
produire. 

C'est pourquoi, messieurs, j'espère que 
vous saurez vous dégager des sentiments 
défavorables que les premières de ces ma
nifestations ont pu vous inspirer contre 
notre projet, et que vous apprécierez les 
motifs patriotiques qui ont guidé les signa
taires. 

La fête que nous vous proposons d'insti
tuer est une nécessité nationale. Nous lui 
devrons de donner une fols par an aux 
étrangers un autre spectacle que celui de 
nos malheureuses dissensions. Croyez
vous qu'il soit superflu d'affirmer publi
quement, de temps à autre, notre culte de 
la patrie? 

Ceux de nos collègues qui croient attein
dre le même but, en proposant d'élever 
une nouvelle statue à la llbératrice de la 
France, se trompent étrangement. 

Outre quo cette statue ne pourrait être 
érigée sur l'emplacement où Jeanne subit 
son martyre - cet emplacement ost occupé 
par mi théâtre qu'il faudrai~ pour cela dé
molir- ce· n'est pas de cette façon que la 

mémoire de l'héroïne veut surtout être ho· 
norée. 

Quo font à Jeanne d'Arc quelques blocs 
de marbre de plus ou de moins? Ce qu'il 
faut c'est moins des effigies taillées dans 
la pierre que des images idéales gravées 
dans los cœurs. (TI'ès bien! très bien!} 

Jeanne d'Arc n'a pas besoin de nos glori· 
ficatlons ; mais nous avons besoin des 
exaltations d'âme que produirait la com
mémoration annuelle do son souvenir et 
de nos autres gloires, non l!.ar ces fêtes ba
nales toutes en feux d artifice , Illumi
nations, feux de bengale, quadrilles et 
beuveries, mais par des Vi'aies fêtes civi
ques, artistiques, JlOétiques, moralisatrices, 
di versifiées selon les temps et los lieux, 
mettant en scènetous les clto.yens, telles 
enfin quo l'antiquité et nos pères do la 
Révolution les aimaient. 

Ajoutez, si vous le voulez, mais ne subs
tituez pas à la fête nationale ce monument 
vraiment funèbre, qui n'a été imaginé que 
pour enterrer notre proposition. Ne vous 
01posez pas à un véritable et profond dis-

. sentiment entre le Parlement et le pèuplo 
de France qui, lui, veut à tout prix fêter 
cette grandeur de la vieille patrie qui com
mence à Vercingétorix, le dernier des héros 
gaulois, le premier des héros français, et se 
continuo jusqu'à Hoche et Danton en pas
sant par l'incomparable Jeanne d'Arc, à la 
fois le Hoche et le Danton do son siècle, et 
quelque chose do plus. (Bruit et interi'Up
tions à d1•oite et au centre.) 

J'ai fini, messieurs. J'al abordé la tribune 
fatigué et souffrant. C'est mon excuse pour 
ce trop long discours et pour los réponses 
un peu trop vives que j'ai pu faire à cer· 
taines interruptions. 

Ma préoccupation je vous prie de le 
croire, n'est pas d~semer la désunion. Je 
ne rêve quo l'union. Pout-être ai-je eu tort 
par moments de l'oublier. 

Oui, messieurs, songeons à nous unir. Ja
mais l'union·.n'a été plus nécessaire à notre 
pays. Quand des revenants de la guerre ci
vile, greffée sur la guerre étrangère, se po
sent en parangons du patriotisme et cla
ment à tous les échos la honte prétendue 
d'un de nos plus intrépides capitaines; 
quand des entrepreneurs de publlcité, pour 
remplir leur caisse et corser leurs réclames, 
jouent avec los secrets d'où dépeud la sécu
rité nationale; quand il se trouve des fanfa
rons du cosmopolitisme pour dire qu'Il n'y 
a que des intérêts de classe et pas do patrie; 
vrais fanfarons cortes, car si demain l'en
nemi apparaissait aux frontières, et quo de 
tous les points du pays s'élevât l'appel de la 
patrie, eux aussi sans doute courraient aux 
armes et, pris par les entrailles, reniant 
des blasphèmes qui ne sont qu'au bout dos 
lèvres, chacun d'eux s'écrierait: C'est ma 
moro, je la défends i ( Tt• ès bien! très bien!} 
Quand, do par le dévergondage des idées et 
de par la sophistication des sentiments les 
plus sacrés de l'âme, les forces vives de 
notre société sont en l!.roio à une désa
grégation croissante, n avons-nous pas le 
devoir do dresser devant tcus, en une 
figure vivante, l'idéal de la patrie fai
sant fraterniser los âmes dans de grands 
souvenirs et dans de grandes espérances? 
Il ne suffit pas qu'un peuple regarde de
vant sol ; il faut qu'il regarde au-dessus 
de soi; il faut qu'li ait son étoile dans la 
nuit; faites de Jeanne d'Arc l'étoile de la 
France 1 (Très bien! tl'ès bien 1 sur plusiew•s 
bancs.) 

Après tout, au lleu de récriminer les uns 
contre les autres, n'avons-nous pas tous à 
faire amende honorable à cette grande 
mémoire? Catholiques, toute une multitude 
de vos hommes d'é~?lise, faisant leur théo
logie complice do 1 envahisseur,· ont jugé, 
condamné, brùlé comme hérétique la libé· 
ratrice, sans encourir ni déchéance, nl 



ez.eommunlcation.- Royaustes, un de vos 
rois, sauv6 par elle, n'a rion fait 1>our -la 
sauver. Libres penseurs, Voltaire, le prince 
de la libre pensée, ra profanée dans un 
poème qui est la plus sacrilège débauche 
du génie. Unissons·nous tous pour faire 
amende honorable à cotte grande mémoire, 
et qu'il y ait un jour, dans l'année, où, 
n'étant plus divisés on Armagnacs et Bour
guignons, no songeant qu'à être Français, 
nous allumerons nos cœurs et les cœurs 
dos jeunes générations qui nous arrivent au 
contact du grand cœur do Jeanne d'Arc. 
( Tl•ès bil'n! (l'ès bien! - Applaudissements 
sur tm (!l'and nombre tic bancs.) 

M. Trarieux. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Tru
rioux. 

M. Trarieux. Messieurs, je suis un do 
ceux qui ont adhéré à la proposition de 
notre honorable collègue M. Joseph Fal,re. 

En donnant cette adhésion, j'a\·ais la pen
sée de m'associer à une grande idée dans 
laquelle le patriotisme seul devait trouver 
place, et dont nos sentiments de mutuelle 
tolérance no seraient pas appelés à souffrir. 
La préface de ce débat m'oblige à recon
naître que je m'étals pout- être trompé 
(Très bien! ri aauche), et je demande à 
confesser et à réparer mon erreur. 

Il est devenu visible que, quelles que 
soient nos aspirations et nos désirs, cette 
fête que nous aurions voulu instituer, cette 
fête de la paix do Jeanne d'Arc, menacerait 
de dégénérer on fète do la discorde. (Nou
velles mm·qucs d'assentiment.) 

M. Demôle. C'est évident 1 

M. Trarieux: Jo ne me demande pas d'où 
viendraient les torts, car, issus de convic
tions également profondes, ils auraient de 
part et d'autre leur excuse. Mais il ne faut 
pas que ce grand nom do Jeanne d'Arc soit 
autre chose qu'un symbole d'union; nous 
devons reculer devant lo danger do l'expo
ser à de\'onir, à dates périodiques, le pré
texte, l'occasion de vaines et regre\tables 
disputes. (T1·ës bien! très bien! sw· plusieurs 
bancs â gauche.) 

Dans ces conditions, je prie mon collègue 
et ami ~1. Fabre. de bien vouloir me ren
dre la liberté; ·je me crois lo devoir de 
retirer mon nom de la proposition dont il 
nous a saisis. (.\pplattdissemeuts ~111' les 
mêmes bancs.) 

Et comme le vote quo nous allons émet
tre ne peut être, cependant, autre chose 
qu'un témoignage de reconnaissance et d'ad
miration pour la mémoire de la grande 
Française, je demande à M. Le Royer et à 
ses collègues la permission de m'associer à 
leur contre-projet. (T1·ès bien/ t1·ès bien! à 
gauche.) 

M. Charles Dupuy, président du conseil, 
ministre de l'inh'riew· et des culles. Je de
mande la parole. 

M. le président. La parole est à l\1. le 
président du conseiL 

M. Charles Dupuy, président du conseil, 
minist1·e de l'interieur ct des culles. Mes
sieurs, j'ai demandé la parole moinJ pour 
faire un discours que pour présenter quel
ques observations. Le Gouvernement, ap
pelé devant la commission de la fête de 
Jeanne d'Arc, a déclaré s'associer aux con
clusions do cette commission. Je demande 
à dire au Sénat les motifs de notre réso
lution, et j'espère ne pas tomber sous le 
reproche, qu'énonçait tout à l'heure l'ho
norable !IL Trarieux, d'apporter ici des pas
sions et des ardeurs de polémique que lo 
sujet ne paraît pas comporter. (1'1·ès bien!) 

La question posée devant vous doit être 
résolue au plus tôt, elle ne peut pas rester 

_ plus longtemps, sans_ iQ.convénient, susp_en-
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due devant le sentiment public et devant 1a - J,, \'.ms prie, -messieUrs,- de me faire 
conscience française. (Ap]Jf'obation sm· Wl quelque crédit; c'est la premit.ro fois de
grand 1l011lbre de .bancs.) . . -puis longtemps que je rc}>rends la parole 

Elle a été .posée d'une manière précise il devant le Sénat, ot ce n'est pas sans quel
y a déjà une douzaine d'années. A cette quo émotion que jo reparais devant vous. 
époque, 250 ou 260 députés avaient donné (Très bien!- Pm·le~! par[,J; !) 
leur signature à la proposition qui est au- Oui, je dis que l'idée de Jeanne d'Arc, 
jourd'lml devant vous. En 1890, le conseil d'un culte, d'une fète de .Jeanne d'Arc, no 
supérieur de l'instruction publique, préoc- saurait être atteinte par ces incidents, 
cupé d'inspirer aux enfants des écolos, pareo que Jeanne d'Arc les domine de toute 
pour leur enfance et pour toute leur vie, un la hauteur même dont le patriotisme do
sentiment profond de patriotisme et d'ln- mine nos querelles d'un jour. (Tr('s bien! 
dépendance nationale, demandaque lamé- ·- Vifs applaw/isseme111s.) 
moire de Jeanne d'Arc ftît l'objet d'une fête Pom mol, jo suis d'avis qu'il faut ren
scolaire célébrée annuellement dans toutes voyer dos à dos ceux ~ui veulent accaparer 
los écoles publiques do France. ou exploiter Jeanne d Arc; il me suffit do 

Il parut à beaucoup d'esprits que la pro- l'honorer, et je I>ense quo la meilleure ma
}>Osition du conseil supérieur n'était pas nière do noyer tous cos incidents, d'en 
suffisamment étendue et quo co n'étaient rendre le retour à 11eu près impossible et à 
pas seulement les enfants qui devaient par- coup sûr insignifiant, c'est de faire passer 
ticiper à une telle fète, mais aussi les adul- sur eux un immense courant de sympathie 
tes: en un mot, la nation tout entière. ( Tl·ès française et de vénération nationale. (AlJ-
bier.! lJ'ès bien!) 1Jlaudissements.) 

Lorsque M. Joseph Fabre, qui a voué à Le jour oit noua aurons accompli ce 
la mémoire de Jeanne d'Arc un véritable grand acte, Il n'y aura plus ni polémiques, 
culte, qui s'est fait l'apôtre de cette grande ni disputes, nf divisions; il n'y aura 
figure, est rentré ùans nos Assemblées par qu'une chose nous dominant tous : le pa· 
l'élection sénatoriale du 7 janvier, il sost triotlsmo sous le nom do Jeanne d'Arc. 
fait un devoir de reproduire son ancienne (Tt•ès bien! ft•ès bien!) 
proposition, ct il a trouvé dans le Sénat Ne croyez-vous pas que nous devons 
128 signatures, que lo retrait de celle do être préoccupés un peu de ce que pourraient 
IlL Trarieux réduit à 127. (lnterru]Jtions sw· penser do nous, non seulement le pays qui 
quelques bancs.J s'étonnerait peut-être que nous hésitions 

Eh bion, messieurs, n'Indiquons pas de si longtemps sur une donnée aussi facile à 
chiffres; je croyais que celui quo j'énonçais admettre, mais l'étranger? i'ios ennemis et 
était un chiffre officiel. Je m'adresse au nos amis mêmes à l'étranger n'auraient-ils 
Sénat tout entier, pas quelque droit de se dire : Sur quoi 

M. Charles Floquet. Il y en a beaucoup donc les Français seront-ils d'accord s'Ils 
qui ont retiré leur signature. ne le sont pas sur le culte do Jeanne d'Arc, 

sur cette personnalité de leur histoire qui 
M. Mir. Et beaucoup qui maintiennent est plus pure, plus gracieuse, plus belle, 

la leur! plus séduisante que toutes les créations de 
M. la président du conseil. SI les signa- l'épopée et que toutes les héroïnes de la 

tures qm sont retirées se trouvent compen- légende? (Nouveaux applaudissements.) 
sées par un nombre do voix double ou On a dit : Eh bien, oui, il faut faire 
triple, ce n'est pas moi qui m'en fâcherai, quelque chose, et ce quelque chose, pour
(Soul'il'es appl'olialif's.) quol ne serait-ce pas un monument érigé 

Comment se fait-il qu'à un moment donné dans cette ville de Rouen qui a vu le mar
on ait éprouvé quelque hésitation, que dos tyro de l'héroïne do la patrie? M. Fabre 
appréhensions se soient fait jour et qu'il y ait vous a répondu déjà que, dos monuments, 
eu cette sorte de refroidissement, dont vous il n'y en avait pas à Rouen seulement, oit 
avez entendu tout à l'heure l'expression à il en a été érigé ùoux, dont un très récent. 
cette tribune? C'est que des incidents sont Il en existe aussi un à Vaucouleurs qui a 
nés, des incidents qui ont pu faire croire que été inauguré l'année dernière par mon ami 
certaines personnalités, qn'l certains grou- et collabornteur 1\f. Poincaré, nlors ministre 
pes, que certaines opinions pensaient acca- de l'instruction publique, dans une fête dont 
parer pour elles Jeanne d'Arc tout entière. beaucoup d'entre vous ont lu le récit. (Ap-

ll s'est trouvé des Français,-- et dans tous _probation.{ 
los camps, il faut le constater, pour être 6qui-
table,- il s'est trouvé des Français qui ont dit Un sénateur à droite. li y en a un égale-
à d'autres Français : Jeanne d'Arc ne vous ment à Orléans, 
appartient pas, c'est à nous qu'olle appar- M. le président du conseil. Eh bien, 
tient. faisons un monument si vous le voulez ; 

Pourquoi dos paroles pareilles, et quel je n'y contredis pas, mais je prétends quo 
langnge singulier pour uno figure qui n'ap- cela ne remplace pas la fête. (T!·ès bien! 
parllent en v6rité à personne, qui appar- très bien! sw· plusicw·s bancs.) Un manu
tient à tout le monde! (Très bien! t1·ès bien!) ment sera un grand et solennel homma"'e. 
Comment cette figure nous diviserait-elle, Je souhaite qu'il naisse de l'inspiration d~1n 
puisqu'olle représente la patrie elle-même grand artlstfl, qu'il soit digue non soule
(Nouvcllc appl'obation), c'est-à-dire l'ensem- ment de Houen, mais de la France et du 
ble des citoyens, l'ensemble de leurs sou- sujet. 
venirs et de leurs esp6rances? (Très bien! !\lais enfin, messieurs, toute la France ne 
très bien! et applaudissements,) passe pas par Hou en (Sourires), tous les en-

Quant à moi, je déclare sans ambages et fants, tous les adultes ne passeront pas au 
sans difficulté que ni le clergé dont on a pied de ce monument. Ce que nous croyons, 
parlé, ni les libres penseurs dont on a parlé eequo nous demandons, c'est uno manifesta
également n'ont le droit de prendre et de tion qui atteigne les plus petites et les plus 
garder pour eux cette personnalité. humbles communes, les dernières do nos 

Les incidents dont il a été question et qu'on écoles, les moindres de nos hameaux et 
a grossis no sont que des accidents dans notre qui, à un moment donné, tous les ans, 
vie nationale. (A]JIJrobation.) Ils seront vite d'une manière solennelle, vienne en quel
oubliés et disparaîtront, et dans tous les que sorte rappeler et vivifier le sentiment 
cas personne ici, personne ailleurs ne sou- de la patrie dans l'àme do tous les Français 
tiendrait que des incidents de cette nature, sur tous les points do la France. (Très bien 1 
eussent-ils été encore plus importants, (l'ès bien! ct applaudissements.) _ _ 
plus graves, eussent pu atteindre Jeanne Pour les mêmes raisons, jo ne pense pas 
d'Arc ... (lnte1'1·uptions sur quelques balles que cette fête doive être périodi_que au lieu 
à gauche) ... l'idée de Jeanne d'Arc. d'être annu()ll~; et, ici, je _m'adrQsse à ce~x 
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qui craignent en effet que certaines opi
nions puissent se flatter d'accaparer pour, 
elles la fête de Jeanne d'Arc. Supposons 
une fête décennale, ou une fête quinquen
nale; plus simplement, supposons une fête 
périodique. Que se passera-t-il dans les 
années mtermédiaires ·1 C'est que les mani
festations particulières prendront les for
mes qui leur plairont, que ces formes parti
culières passeront dans les habitudes, on 
sorte que, l'année solennelle revenant, vous 
risquerez de ne plus trouver les populations 
disposées à fèter Jeanne d'Arc avec l'indé
pendance et l'universalité à laquelle elle a 
droit. (Très bien 1 très bien 1) 

Enfin, pourquoi la fèto de Jeanne d'Arc 
ne serait-elle pas annuelle comme celle du 
-14 Juillet? Car qu'est-ce que c'est que la 
fête du h Juillet et que sera-t-elle en regard 
do celle do Jeanne d'Are? 

La fète du 14 Juillet, c'est la fête de la 
liberté; celle de Jeanne d'Arc, M. Fabre 
l'appelle la fèto du patriotisme. On pourrait 
l'appeler la fête do l'indépendance. Est-co 
que cos deux notions sont opposées? Est-co 
qu'ellos ne se complètent pas ? Est-ce 
<[n'elles ne sont pas en quelque sorte les 
deux éléments de la conscience d'un peu
ple, lorsque cette conscience est bien !alto? 
(Approbation.) 

SI, dans toutes les consciences, sur tous 
les points du pays, ces deux notions se 
trouvaient unies et pour ainsi dire mariées 
ensemble, dans cette légitime union quo 
nous concevons théoriquement, est-ce que 
nous n'aurions pas des espérances plus 
solides et des gag·es meilleurs de notre 
lendemain? Je pense qu'il ne faut su
bordonner aucune de ces deux idées à l'au
tre; il faut les traiter sur le pied même de 
l'égalité, parce qu'un peuple doit avoir un 
souci égal de son indépendance et de sa 
liberté. ( T1·ès bien 1 très bien !) 

Permettez-moi en terminant, messieurs, 
de vous dire, avec toute la conviction d'un 
homme qui,lorsqu'il était professeur ou ins
pecteur d'académie, a vu souvent les mou
vements d'âme et de conscience que l'on 
peut provoquer en évoquant devant les en
fants et les adultes cette idée de Jeanne 
d'Arc, que nous avons là une occasion uni
que d'animer le cœur de ce pays par la 
consécration solennelle, nationale, du .plus 
grand de nos souvenirs où repose aussi 
la plus grande do nos espérances. (Marques 
tl'ès vives d'assentiment.) 

Il nous est donné do fortifier la con
science française par l'afllrmatlon du plus 
beau des principes : c'est l'affirmation de 
la patrie dans un temps où des théories, 
qui ont osé se produire, la nient. (Applau
dissements.) 

N'est-ce pas aussi la possibilité de jeter 
dans les -âmes un pur rayon d'Idéal à 
une époque où les préoccupations maté
rielles tendent à les opprimer, à les as
servir et à les abaisser? (Nouveaux applau
dissements.) 

Ce résultat ne doit-il pas tenter les répu
blicains ? Jo m'adresse à tous ceux qui 
sont sur ces bancs et particulièrement aux 
républicains qui ont fait des efforts pour re
lever la patrie et qui ont considéré la fonda
tion de la République comme concomitante 
du relèvement de la patrie, et je leur dis : 
" Vous qui avez fait cet effort dl'ijà cou
ronné de succès, vous à la persévérance 
desquels sont dus le relèvement de la 
France, sa force et le respect qu'elle Ins
pire dans le monde, est-ce que vous ne 
vou:lrez pas consacrer, consolider définiti
vement votre œuvre, l'œuvre de tous les 
·Français à la tête desquels vous vous êtes 
mis, en créant ce culte qui n'aura ni dissi
dents ni hérétiques et qui sera le culte de 
la-patrie sous l'invocation de Jeanne d'Arc?;, 

. (Très bien 1 t1•ès bien 1 et applaudissemer.ts 
prolongés. - M. le p1·ésident du conseil en 
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desce1idant de la tribune t•eçoit les félicita
tiens d'un grm'fd nombre de sénateul's.) 

M; DemOle. Jo demande la parole. 
M. le président. Messieurs, l'intention 

de M. Demôlo n'est pas de répondre au dis
cours de M. le ministre : elle ost de sou
tenir la proposition qu'il a faite. Je crois, 
par conséquent, qu'il conviendrait que le 
Sénat se prononç<it d'abord sur la question 
de savoir s'il entend }lasser à la discussion 
des articles. Je donnerai ensuite lecture de 
l'article 1•• et du contre-projet présenté par 
l\f. Demôle et plusieurs de nos collègues. 
(Adhésion.) 

Je consulte le Sénat sur la question de 
savoir s'il entend pas~er à la discussion des 
articles de la proposition de loi. 

(Le Sénat décide qu'Il passera à la dis
cussion des articles.) 

M. le président. Je donne lecture de 
l'article 1 cr de la proposition de loi : 

" Art. 1 cr. - La Hépublique française cé
lèbre annuellement la fête de Jeanne d'Arc, 
fête du patriotisme. » 

Il y a sur cet article 1", comme vous le 
savez, un contre-projet présenté par MM. Le 
Royer, Demôle, général Grévy, Ranc, Buvi
gnier, Hug·uet, Ringot, André Déprez et 
Achille Bouilliez. 

ll est ainsi conçu : 
« A1·ticle unique. - Il sera élevé, en l'hon

neur de Jeanne d'Arc, sur la place de fi. ouen, 
où elle a été brillée vive, un monument 
avec cette inscription : 

A JEANNE n'ARc 
LE PEUPLE F.RANÇAIS RECONNAISSANT. » 

La parole est à M. Demôle. 
M. DemOle. Messieurs. la commission 

à laquelle vous avez renvoyé l'examen de 
la pi'oposltlon de notre honorable collègue 
M. Joseph Fabre, nous propose l'institution 
d'une fête annuelle qui serait célébrée le 
30 mai sur tout le territoire de la Répu
blique, et le contre-projet que quelques 
collègues et moi, nous avons l'honneur 
de vous proposer, tend à substituer à 
cette fète annuelle l'érection d'un monu
ment en l'honneur de Jeanne d'Arc sur la 
place même de Rouen où elle a été si atro
cement suppliciée. 

Messieurs, j'ai entendu avec le plus vif 
plaisir les éloquents discours qui ont été 
prononcés depuis l'ouverture de la séanco, 
et je rends particulièrement à l'honorable 
président du conseil cette justice que, dans 
cette affaire où mon opinion se sépare défi
nitivement et délibérément de la sienne, il 
a fait valoir, dans le plus beau langage et 
avec les meilleures formes, tous les argu
ments que sa thêse pouvait comporter. 
(Très bien! très bien! à gauche.) 

lllessieurs, je n'ai pas la prétention, 
quant à moi, de suivre l\1. le président du 
conseil dans la carrière brillante qu'il a 
parcourue. Ce n'est pas, à proprement par
Ier, un discours que je veux faire; ce sont 
quelques observations pratiques, quelques 
constatations de fait que je veux soumettre 
à votre appréciation, très persuadé que, 
dans une discussion de cette nature, la vé
rité se sent plus qu'elle ne s'énonce et quo 
chacun de vous, en descendant au fond de 
sa conscience, trouvera facilement la vé
rité vers laquelle nous avons tous la préten
tion de marcher. 

Une fête nationale annuelle, c'est, je ne 
crois pas me tromper en le disant, un 
jour de réjouissances publiques, et l'hono
rable auteur de la proposition l'a bien com
pris ainsi puisque, soit dans le texte même 

, de son exposé de motifs, soit dans le char-
mant rapport qu'il a déposé à l'appui de sa 
proposition, soit, dans les considérations 
qu'il a fait valoir à cette tribune, .n exprime 

l'espoir, que M. le président du conseil liie 
parait avoir partagé dans une certaine me .. , 
sure, que la fête de Jeanne d'Arc serlli1 le 
terrain commun où toutes nos dissidences 
disparaîtraient, la fête de l'apaisement et 
de la communion de tous les cœurs fran• 
çais. 

Je crois, quant à moi, et j'espère vous Ie 
démontrer facilement, qu'il y a là uno lllu· 
sion très généreuse, j'en conviens, et que, 
pour se bercer do cet espoir, il faut mettre 
de côté l'aperçu de tous les faits qui nous 
environnent, de tout ce qui s'est passé de~ 
puis quelque temps, en un mot, fermer les 
yeux à la lumière de l'évidence. 

Les fêtes nationales, je J'ai dit, sont néces
SHirement des jours de réjouissances pu
bliques. Ainsi, sous les régimes antérieurs, 
la fête du roi ou la fête de l'empereur était 
considérée comme un événement que tous 
les cœurs français saluaient avec le même 
plaisir et le même respect. Je ne dirai pas 
c1ue ce fût la vérité vraie, mais c'était au 
moins la vérité officielle, et tout le n' nda 
était d'accord que la fête du roi ou de . tJlll
perenr devait être un jour de fête générale 
pour tous leurs sujets. 

Actuellement, nous avons une fête natio
nale, instituée par vous et par la Chambra 
des députés en 1881 ou 1882. 

Je nu dirai pas que cette célébration de 
la prise de la Bastille n'ait pas soulevé 
quelques objections; je ne dirai pas quo la 
souvenir de quelques malheureux événe
ments qui s'y relient n'ait pas été rappelé à 
cette tribune pour démontrer que ce jour-là 
il y avait place pour autre chose que pour 
la joie; mais tout cela me parait avoir 
complètement disparu. 

M. Biré. La fête elle-mème a disparu. 
M. Demôle. Ce grand événement, la 

prise de la Bastille, qui a été considéré 
par le monde entier comme le signal da 
la délivrance; ce grand fait patriotique, 
ce grand fait français que les gens da 
Saint-Pétersbourg apprirent avec une joie 
si naïve en s'embrassant à la pensée qu'il 
faisait tomber les chaînes et ré~ablissait la 
dignité de l'homme dans toute son éten
due, ce grand événement n'est plus au~ 
jourd'hui contesté ; personne ne s'élève 
contre le fait même de la fète nationale du 
14 Juillet. 

M. le marquis de l'Angle-Beaumanoir, 
Comment, personne! (Exclamations ii'O• 
niques à gauche.) 

M. DemOle. Je sais bien, mon cher col· 
lègue, qu'il y a toujours quelques indivi· 
dualités qui détonnent sur le sentiment 
général; je rends absolument hommage à 
la sincérité de votre conscience, mais je 
constate que vous êtes un peu isolé dans la 
cas actuel et que vous no trouverez pas 
beaucoup de vos collègues, mêlJie sur les 
bancs où vous siégez, qui veuillent s'asso
cier à votre protestation. 

Un sénateur à gauche. 

Et s'il n'en resto qu'un, je serai celui-là 1 
M. le marquis de l' Angle-Beaumanoir, 

S'il s'en trouve peu dans cette Assemblée, 
il n'en manque pas dans le pays; vous le 
verrez peut-être plus tôt que vous ne la 
croyez. 

M. Dem6le. Je dis donc, tout en donnant 
acte à l'honorable M. de l'Angle-Beauma
noir de sa protestation individuelle, qu'au
jourd'hui la fête de la prise de la Bastille 
ne soulève plus de contestations. 

M. le marquis de l' Angle-Beaumanoir. 
On ne la célèbre plus 1 

M. Munier. C'e.st une erreur. 
M. le président. l\Ionsieur do l'Angle-



_neau manoir, veuillez ne pas Interrompre 
ainsi. 

M. Demôle. En serait-il de môme de la 
fête de Jeanne d'Arc '1 Oh 1 messieurs, on 
ce qui touche Jeanne d'Arc, 11 no peut pas 
y avoir de divergence d'appréciation entre 
l'honorable 111. Fabre et mor. 

Voulez-vous mo permettre de vous lire 
!luelques lignes du rapport qu'il a déposé à 
1 ap1mi de sa proposition? Cela mo parait 
intéressant, mt\mc au point do vue de la 
,thèse que j'ai l'Intention de soutenir devant 
·vous. 

M .. looeph Fabre s'exprime ainsi dans ce 
rapport: 

" C'est l'originalité do la France d'avoir 
produit- et elle seule pouvait les produire 
-à côté de cette incomparable chose, la Ré
.volutic•n, mère do nos droits, cette incom
parable personnalité, Jeanne d'Arc, mère de 

·notre patrie. Nous devons à l'une d'être de
. venus citoyens, à l'autre de n'être pas de
venus Anglais. 

" Certes, avant Jeanne d'Arc, les senti
. monts de patriotlc1ue solidarité s'étaient 
' manifestés dans la France des Roland et 
·des Uuguesclin; mais c'est avec Jeanne 
d'Arc que la patrie prend conscience d'elle
même. 

« Le patriotisme de la Pucelle n'est pas 
emprisonné dans le particularisme féodal; 
ce n'est pas l'amour étroit du clocher, du 
village, de la province; c'est l'amour de la 
I1rance une et lnrlivisible, et c'est l'amour 
lé plus fort qui fftt jamais. 

« Alors que l'étranger', maître jusque 
dans l'aris, promène partout la dévastation 
et quo la France semble n'être plus qu'une 
11rovince de l'Angleterre, alors que le roi 
s'abandonne lui-même et que seigneurs et 
prêtres trahissent, le peuple ost fidèle et 
une paysanne apparaît apportant le salut. 

« Celte paysanne entend des voix. 
« Pour elle, ces volx sont divines du mo

ment oü elles lui racontent« la grande pitié 
qui est au royaume de France " et lui fout 
un devoir de se sacrifier. 

« Domptant toute résistance, elle va. Et 
qui lui fait cortège ? qui force les grands 
à· l'écouter'! Ce sont !os petits et les 
humbles. 

« Avec Jeanne, le peuple fait son entrée 
dans l'histoire à litre de réparateur des 
fautes de la royauté, de !a noblesse et du 
clergé. 

« .Jeanne elle-même, née du peuple, est 
essentiellement peuple. Elle a du peuple la 
mftle simplicité, le hon sens robuste, les 
fines saillies, la sensibilité profonde, l'iné
puisable force de pitié, de foi et d'amour. 
En elle vont prendre une figure et un nom 
tous ces sacrifices anonymes dont est faite 
la grandeur de la france. 

« La voici dans les combats; et devant 
sa bannière marche la victoire. Elle étonne 
les grands hommes de guerre d'alors, les 
Dunois, les d'Alençon, les Gancourt, par 
son sens stratég·ique; elle joint à la pr,t
dence cotte ardeur qut incline toujours aux 
prompts mouvements où l'agilité remplace 
le nombre; et, se jetant dans l'action à 
outrance, elle lance triomphalement ce cri : 
" En a ,·a nt! en avant! Seraient-ils pendus 
aux nues, nous les aurons 1 » Beau cri cher 
à notre armée, qui veut Jeanne pour sa 
patronne. 

« Et pourtant, en Jeanne rien de l'ama
zone éprise des combats. Toujours adora
blement femme, elle pleure quand l'Anglais 
l'injurie ; elle pleure quand elle voit !o sang 
couler. 

" S'agit-Il d'aller aux mains? Elle aborde 
la guerre avec un Esprit de paix; s'élance 
inoffensive au plus fort de la mêlée; 
affronte la mort sans jamais la donner, et, 
la bannière haute, apparaît ardente et se
reine au milieu des tiatailleurs qui s'entre· 
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tuent. " Je ne vous hals pas, dit-elle auK M. le marquis de l'Angle-Beaumanoir. 
Anglais, mals retournez en vos pays 1 " U voulait être archevêque de Rouen. 
« Ne pactisez pas avec l'étranger!, crie- D "1 .._. t 11 u1 -
t-olle aux llourgul

0
"'nons. " Fran"ais.désu-- M. emue. • a- - eu une se e pro· 

v - tostatlon? 
nls, ajoute-t-elle, pardonnez-vous de bon Au moment où la France entière assistait 
cœur! " à ce 'spectacle douloureux, y a-t-11 ou un 

Je n'al pu résister, messieurs, au plaisir prélat, un théologien qui, sur la teJ;"rO fran· 
de mettre sous vos yeux ces llgnos élo- i 1 f lt t d d 
queutes, écrites dans un stylo que, pour ça se, a t a en en re un mot e protesta-
ma part, J'o trouve admirable, et J'a- remer- Uon? Il n'y en a pas eu 1 (Vifs applaudi1-

l ' sements à gauche.) 
cie honorable l\1. Joseph Fabr.e d'avoir Attendez, il y en a eu un, et vous ne vous 
rendu si bien les sentiments qui nous attendiez y,as à le voir en cette circonstance: 
animent tous. 

Messieurs, c'est la suite qu'il faut voir. c'est Ill. 'archevêque de Heims; c'est ce 
ce que je viens de vous lire, c'est 1429, prélat qui a eu l'honneur do recevoir Jeanne 
c'est le commencement de 1430, c'est Jeanne dans sa cathédrale pour sacrer le roi; c'est 

lui qui, après le supplice de Jeanne, dans 
victorieuse ayant amené son roi mettre une lettre que pour sa honte l'histoire nous 
un pied sur le trône à la cathédrale de a conservée, écrit purement et simp.lement 
Helms. 

Les mauvais jours viennent; elle est faite que Dieu a voulu venger et punir 'orgueil 
Prisonnière le ~3 mal 1430. Je suis désolé de cette créature. Voilà co qu'il écrit, cet 

archevêque, et c'est la soule manifestation 
de dire quelque chose qui puisse porter d'un prélat en dehors des régions occupées 
atteinte aux sympathies de plusieurs de par les Anglais et par le roi. Oh t ce roi, j'al 
mes collègues, mals il faut bien, pour bien Jo droit de le dire, 11 commet le plus 
ex~liquer ma thèse, pour vous démontrer làche abandon qu'une créature humaine 
qu aujourd'hui encore, après cinq cents ans puisse concevoir, lui qui doit tout à Jeanne, 
passés, la discorde naît à ce nom de Jeanne lui qu'elle a conduit par la main à la cathé
d'Arc, Il faut bien que je vous dise ce qui draie de Reims. (Applaudissements proton
s'est fait. 

A la nouvelle de sa prise, de sa captivité, gés à gauche.) 
c'est un cri de joie délirante à Paris; on Plttsiew•s sénatew·s it droite. Qu'est-ce 
chante des Te Deum dans la cathédrale; que cela fait? C'est un individu 1 (llumeurs 
l'Université de Paris, entièrement composée sm· divers bancs.) 
d'ecclésiastiques, demande qu'on la livre M. Demôle. Ah 1 je comprends que ceux 
à l'Inquisition... , qui se rattachent par leur foi, par leurs 

M. Wallon. Paris était aux Anglais 1 souvenirs, par leurs espérancas, à l'ancien 
régime, je comprends que ceux-là disent : 

M. Demôle .... demande qu'on la livre à Qu'est-ce que c'est que cela? C'est le crime -
l'Inquisition comme suspecte d'hérésie. d'un homme ou de quelques hommes. Ill ais 

Voilà ce que vous lisez dans toutes les l'Eglise, l'institution! mais la royauté, lïns
histoiros; je suis sûr do ce que j'avance. utution suprême! elles ne sont pas respon-

M. Wallon. Je demande la parole. sables. (llumew·s à d1·oite.) 
M. Demôle. C'est à l'Inquisition que le M. Lucien Brun. L'Eglise a re visé le pro· 

frère Martin, vicaire général de l'lnquisi- cès. 
tlon au royaume de France, demande M. Demôle. Oui, vous pouvez dire cela 
qu'elle soit livrée, et l'Université de Paris et je vous donne acte de vos protestations; 
appuie sa demande. mais ce qui reste an cœur do co peuple, ce 

Six mois se passent; elle est aux mains - ~ue vous n'elfacerez pas, c'est que c'est 
du duc de Bourgogne. Le duc de Bourgo- 1 Eglise elle-même qui a assassiné Jeanne 
gne la cède aux Anglais, et alors commence d'Arc avec la complicité du roi. (Très bien/ 
l'infflmo procès. Un évêque qui a un nom à gauche.) 
fran~ ais sollicite l'honneur de ).lrésider à co M. Wallon. C'est faux! (Bruit.) 
jugement rendu par le trlbur.al do l'Inqui-
sition. Il rassemble autour de lui 71 prêtres, M. Demôle. Alors , inscrivez-vous en 
des docteurs, des théologiens, des abbés faux contre l'histoire, débattez ce que vous 
dont les noms ont été conservés, l'abbé .voudrez; je répète que c'est la vérité écrite 
de Jumièges et un autre dont le nom au fond du cœur du peuple. 
m'échappe; des évêques sont rassemblés S'Il en est ainsi, il faut se boucher les 
autour de lui. yeux pour ne pas voir qu'en instituant une 

Je n'ai pas la prétention de dire dans fête de Jeanne d'Arc, vous ounez la porte 
quelles all'reuses angoisses on fait passer toute grande aux troubles, aux désorâres, 
cette héroïne. Enfin, elle est condamnée et aux voies de fait, aux collisions. (Vives PI'O
brùlée vive sur la place du l\larché, à testations et)•umeurs à ,ll·oite.) Et, permet
Rouen, le 31 mai 1431. tez-moi de vous le dire, vous l'avez vu, il 

un sénatew· à gauche. C'est un motif de y a quelques jours, sur la place des Pyra-
plus pour glorifier sa mémoire. mides. Des étudiants ont apporté une cou

ronne au pied de la statue de Jeanne d'Arc, 
M. Thézard. Faites do votre amende- avec cette inscription : « A Jeanne d'Arc, 

ment un article additionnel. hérétique, relapse, condamnée par l'Eglise, 
abandonnée par le roi. " Ils ont apporté 

M. Demôle. J'ai bien le droit d'expliquer cette couronne. D'autres étudiants, qui ne 
ma pensée. (Pm· lez! parlez !) t · 1 t' t t ce long mal'tyre a duré un an; pour par- par agea10nt pas eur sen 1men , son venus 
1er exactement, du 23 mai 1430 au 31 mai à leur rencontre et il s'en est suivi une ba-
1431. Le sacrifice est accompli; la noble garre. Les boutiquiers du quarller des Py
chalr française, la chair vive a brûlé sur la ramides en ont été troublés pendant toute 
place du l\larché de Houen. Il y avait là la soirée. 
deux évêques, ceux de Noyon et de Boulo- Voilà ce qui s'est passé. Yous venez de 
gne-sur-1\ler, qui étaie~t venus se repaître voir, ici même, au début de cette séance, 

quand l'auteur de la proposition est venu 
de cette cérémonie. pour expliquer ses vues et faire connaître 

M. Joseph Fabre. Il y en avait quatre! son sentiment, vous avez vu, je ne dirai pas 
M. Demôle. Deux autres évllques do Nor- des inconvenances, - tous los membres de 

maudie consultés, .coux d'Avranches et de cette Assemblée, sur quelque banc qu'ils siè
Lisieux, avaient déclaré qu'ils adhéraient. gent, en sont absolumentincapables,- mais 
Le supplice a eu lieu sous la présidence de vous avez constaté l'émotion Jlrofonde 
celui qui s'appelait Cauchon, évêque de de tous nos collègues qui siègent de ca 
Beauvais. côté ( l'omt,.w· désigne la droite), vous los 



avez vus se lover l'un aprlls l'autre 'le. bras 
tendu, vons avez entendu leurs paroles vi
brantes et patriotiques. 

Si c'est là co qui se passe dans cette As
semblée, qui est le siège do la courtoisie et 
des convenances qu'ost-ce quo ce sera sur 
la voie publique? (Très bien 1 et applauflis
sements à gauche.) 

Je soutiens que votre fête de Jeanne d'Arc 
no répond pas au sentiment qui a inspiré les 
fêtes nationales, qu'elle est absolument en 
dehors et que, au lieu de marquer l'ore de 
l'apaisement, de l'union des cœurs et de la 
communion générale dos pensées, elle amè
nera forcément dos collisions comme celles 
dont vous avez déjà été témoins. 

Quo voulez-vous maintenant que je dise 
à côté de co point de vue supérieur et gé
néral 'l 

Vous parlerai-je de la fête du 14 Juillet, à 
laquelle il semble qu'on veuille faire une 
sorte do concurrence 'l Vous parlerai-je de 
nos maires dos petites communes, déjà si 
embarrassés pour faire voter les subsides 
nécessaires à la fête du 14 Juillet et qui, 
six semaines auparavant, vont être doréna
vant sollicités dans un autre sens? (Rumeurs 
sur divers bancs.) 

Croyez-vous qu'il soit nécessaire d'avoir 
deux fêtes nationales dans le pays'l Croyez
vous que le 14 Juillet ne suffise pas 'l 

Je crois que si, messieurs; et, par consé
quent, tout en nous Inclinant avec le res
pect que nous lui devons devant cette 
grande figure de Jeanne d'Arc, en lui ex
primant les sentiments d'amour et de res
pect dont nous sommes pénétrés, il suffit, 
à mes yeux, de lui manifester cos senti
ments en lui témoignant, par un monu
ment érigé sur le lieu où elle a été assassi
née et brülée vive, notre admiration et no
tre reconnaissance. (1'1·ès bien! très bien/
Applaudissements 1·épétés à gauche.- L'm·a
tcur, en retournant à son banc, 1·eçoit les fé
licitations d'un grand nomb1'e de ses collè
gues.) 

M. Garran de Balzan. Voilà le langage 
qu'aurait dü tenir M. le président du con
seil! 

M. Wallon, p1·ésident de la commission. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le 
président de la commission. 

M. le président de la commission. 1\les
sieurs, je ne suis pas hostile à l'idée du 
contre-projet 9,ui propose d'élever une sta
tue à Jeanne d Arc; je trouve même qu'il 
rentre dans l'esprit du procès de réhabilita
tion. 

En effet, la sentence, après avoir annulé 
et cassé le premier procès comme entaché 
" de dol, de calomnie, d'Iniquité, de contra
diction et d'erreurs manifestes, en fait et 
en droit "• ajoute : 

" Ordonnons que notre présente sentence 
aura de suite son exécution dans cette ville 
en deux endroits : à savoir l'un immédiate
ment (inp1'omptu) sur la place Saint-Ouen 
à la suite d'une procession publique et 
dans un sermon général; l'autre demain 
(die cmstina) sur la place du Vieux-Marché, 
c'est-à-dire au lieu où ladite Jeanne a été 
étouffée (sunocata) par le cruel et horrible 
supplice du feu, avec une prédication so
lennelle et la plantation d'une belle croix 
pour en perpétuer la mémoire. » 

Et les juges se réservaient do pourvoir 
au mode d'exécution et de promulgation 
de la sentence dans tous los lieux où il leur 
paraîtrait convenable. 

En effel, le 21 juillet 1456, dans le mois 
même du jugement, l'évêque de Coutances, 
l'un des trois évêques qui avaient pris part 
au procès de réhabilitation, accompagnE} de 
lean Bréhal, inquisiteur de France, se re:ri• 
dit à Orléans où une croix fut' plantée. Elle 
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rut remplitcée dos là fin du quinzlllmo sll'l
cle par un monument érigé à l'alde dos con
tributions volontaires dos femmes d'Or
léans, monument qui fut détruit on 1507 
par los protestants, rétabli en 1570 et de 
nouveau détruit par la Révolution on 1793 ... 

M. Tolain. C'est pour achever de faire la 
concorde et l'union , quo vous. rappelez 
cela? ... 

M. le président de la commission .... re
levé enlfn en f.804 avec l'approbation du 
premier consul et remplacé en 1855 par le 
monument qui existe aujourd'hui. 

Quant à Rouen, au commencement du 
seizième siècle, la croix rut remplacée par 
un édicule où il y avait une statue de 
Jeanne d'Arc sous une arcade surmontée 
d'une croix, monument qui a été au siècle 
dernier remplacé par celui qui existe au
jourd'hui. Mals la statue qui représente 
Jeanno d'Arc on figure de Bellone parut ne 
pas répondre à l'idée qu'Il convient de gar
der do sa mission. Aussi tout récemment, 
en f.892, sur l'initiative de l'archevêque de 
Rouen, un autre monument véritablement 
digne de la Pucelle a été édifié. 

Ce monument, œuvre de notre excellent 
sculpteur Barrias, a été dressé non plus sur 
la place du Vieux-Marché, place qui était 
occupée, mais sur la colline de Bon-Se
cours. Jeanne d'Arc y ost représentée cap
tive, debout, comme devant ses juges ; 
nos collègues proposent de la représenter 
martyre, sur le bi\ cher; car tel est le pro
gramme qui parait Imposé à l'artiste par 
leur amendement : 

"Il sera élevé, on l'honneur de Jeanne 
d'Arc, sur la place de Rouen, où elle a été 
bri\lée vive, un monument avec cette ins
cription: 

A JEANNE n'ARC 

LE PEUPLE FRANÇAIS RECONNAISSANT,» 

Je m'associe tout à fait à cette idée. En 
cela, les auteurs de l'amendement ne se 
bornent pas à mieux répondre à la pensée 
du jugement de réhabilitation, Ils devan
cent en quelque sorte le décret de canonisa
thin de Jeanne d'Arc, car c'est ainsi qu'il 
convient de représenter los martyrs, à 
l'exemple de leur divin maitre; les chré
tiens adorent leur sauveur sur la croix. 

Nos collègues ont-Ils été Inspirés par la 
pensée de mieux exécuter le jugement de 
réhabilitation? Jo n'en sais rien. 

M. Garran de Balzan. Il n'y en a pas be
soin 1 Cela ne nous intéresse en rien 1 

M. le président de la commission. Ont
Ils voulu devancer le procès de canonisa
tion~ J'en doute. Mais connaissent-ils bien 
los deux procès dont Jeanne d'Arc a été 
l'objet : le procès de condamnation et le 
procès de réhabilitation 'l Après ce que ,je 
viens d'entendre, je n'on &uis pas sûr. 

M. Audren de Kerdrel. Vous avez rai
son. 

M.le ~résident de la commission. Jeanne 
d'Arc n a pas été condamnée par l'Eglise. 
(Exclamations à gauche. - C'est cela 1 C'est 
vrai! à d1•oite.) Jeanne d'Arc a été réhabil1-
tée ).>ar l'Eglise. (Nouvelles inter1'uptions et 
brwt.) 

M. Delpech. Toute l'histoire se dresse 
contre vous, et tous les documents officiels 
contredisent votre affirmation 1 

M. le président. N'interrompez pas, mes
sieurs, laissez l'orateur développer sa pen
sée. 

.M. le président de la commission: Ce 
sont des documents officiels que je vous 
apporte, monsieur! 

.M. le rapporteur; ·Ni Cauchon nl aucun 

de ses complices n'ont été frappés par te 
procès do réllahill tati on; tous ont. été main
tenus on fonctions ou même promus à des 
dignités plus hautes 1 

M. le président. Monsieur le rapporteur, 
vous n'avez pas la parole! 

M. le président de la commission. Per
mettez-moi de vous dire que Cauchon était 
mort. 

M. le rapporteur. C'est vrai 1 (Rires à 
d1'0ite.) Mals on a prétendu à tort qu'il avait 
été frappé par le pape d'une excommunica
tion posthume. 

Voix nomh1'euses. N'interrompez pas! ne 
répondez pas 1 

M. le président de la commission, Je ne 
vous al pas Interrompu tout à l'heure, quand 
vous avez dit que Danton donnait la main 
à Jeanne d'Arc. 

Quant à moi, je n'admettrai jamais quo 
ce tribun couvert du sang des victimes de 
Septembre, couvert du sang des victimes 
du tribunal révolutionnaire ... 

M. le rapporteur. De l'audace et de l'au
dace 1 disait Danton et Jeanne d'Arc avait 
dit, elle aussi : De i•audace et de l'audace 
contre l'étranger 1 

M. le président de la commission .... je 
n'admettrai jamais que ce tribun couvert 
du sang des victimes do Septembre, du 
sang des victimes du tribunal révolution
naire qu'Il a institué, donne la main à celle 
qui a dit : " Je ne puis pas voir couler le 
sang français sans que mes cheveux se 
dressent sur ma tête. , ((Bruit.) 

Je répète donc, messieurd, malgré vos 
Interruptions, me proposant de le prouver 
par les textes officiels qu'on me demande, 
que Jeanne d'Arc n'a pas été condamnée 
par l'Eglise, et qu'elle a été, au contraire, 
réhabilitée par elle. 

Elle a été condamnée par un évêque 
vendu aux Anglais, elle a été condamnée 
par les docteurs asservis aux Anglais mai
tres de Paris., • , 

(M. Gm·ran de Balzan prononce, de sa 
place, des paroles qui ne parviennent pas 
jusqu'au bm•eau.) 

M. le président. Monsieur Garran de 
Balzan, vol<'i cinq ou six fois que vous 
interrompez. Si vous persistez, je serai 
obligé de vous rappeler à l'ordre. 

M. ·wallon .... Elle a été réhabilitée ~ar 
un tribunal indépendant, composé de 1 ar
chevêque de Reims ... 

A gauche. Lequel 'l Le même 1 

M. le président de la commission; 
... d'un autre que l'archevêque de Reims qui 
a été justement flétri tout à l'heure et que 
j'ai flétri moi-même quand j'ai eu l'occa
sion d'on parler; elle a été réhabilitée par 
un tribunal institué par le pape et qui a 
prononcé au nom du pape. 

On a très justement tout à l'heure flétri 
aussi Charles VII pour l'abandon dans le
quel II avait laissé Jeanne d'Arc. 

Je m'associe également à ce jugement; 
mais pour être juste, 11 faut dire que, du 
moment que Charles VII, a été maitre de 
Houen, il s'est empressé, au risque d6 
mettre à nu cet abandon cruel dans lequel 
11 avait laissé Jeanne d'Arc, de faire procé
der à la réhabilitation de sa mémoire. 

M. le rapporteur. Parce qu'il ne voulait 
pas devoir son trône à une hérétique; Il 
n'agissait ainsi que pour lui-même, en vue 
de sauvegarder son honneur, et non dans 
l'intérêt de la mémoire de Jeanne d'Arc. 

Un sénateur au centre. Il était bien 
temps·! 



.. M. le président de là oo:romission. En 
'IHO, 1\ouon est repris; on HtiO, Charles VII 
charge un dos principaux membres do l'uni
versité do Paris ct ùo son conseil, Guil
laume BouillL\ de faire uno onquôto pour 
la réhabilitation do Jeanne d'Arc; on 1452, 
le cardinal d'Estouteville vint on France 
comme légat du pape. 

M. Leporché. On nous fait une confé
rence. Ce n'est pas la question, cola 1 

M. le président do la commission. Vous 
demandez dos documents officiels, je vous 
les donne. 

M. lo président. Messieurs, vous avez 
entendu en silence la thèse contraire; le 
droit de M. Wallon est do répondre à ce 
qui a été dit, et je vous prie do l'écouter. 

M. le président de la commission. En 
1452, le cardinal d'Estouteville, envoyé 
en France par i"'icolas V, fut invité par 
Charles YI! à poursuivre cet.lo enquête; 
mais il venait comme légat du pape, pour 
rapprocher la Franco ct l'Angleterre on vue 

, do comballro los Turcs qui menaç.aiont 
Constantinople. (Bruit.) 

· Silo bruit persiste, jo descendrai do la 
tribune. Co n'ost pas respecter la liberté 
do la tribune quo do vouloir étoufl'or ma 
volx. 

M. le président. Je répète, messieurs, 
~uo la thèse contraire a été é(:outée tout à 
1 houro avec attention. Le droit absolu de 
!If. Wallon est do répondre. Je prie le Sénat 
d'être attentif. 

M. lo président de la commission. Le 
procès avait été commencé par le cardinal 
d'Estouteville c.r officia mcl'o, pour mo ser
vir de l'expression latine; mais Il lui était 
diffic!le do le faire aboutir, la conclusion 
devant tourner à la confusion do l'Angle
torre. Dans cette situation, Charles VII mit 
en avant la famille de Jeanne d'Arc. Sa 
mère, ses frères relevèrent cet appel au 
pape quo les jug-es do f\ouon avaient sup
prim6. 

Co fut Calixto III, devenu pape en 1455, qui, 
quelques mois après, reçut cet appel. Il cons
titua un tribunal à la tête duquel était le 
nouvel archevêque do Hoims, Juvénal des 
Ursins, et doux autres évêques, l'évêque de 
Paris et l'évêque de Senlis, leur adjoignant 
le grand inquisiteur de France, Jean Bréhal, 
le môme qui anlt été déjà l'auxiliaire du 
cardinal d'Estouteville dans l'enquête. C'est 
Jean Bréhal qui continua les enquêtes, qui 
rédigea le Summa1'iwn, c'est-à-dire le ré
sumé dos questions sur lesquelles on pro
voquait los réponses dos docteurs. Le pro
cès avait été mené de la façon la plus so
lennelle ; on avait entendu les témoins de 
la vie de Jeannè d'Arc qui n'avaient pas été 
entendus au procès de condamnation et los 
témoins mêmes du procès, ceux des juges 
qu'on avait pu retrouver et les autres offi
ciers judiciaires. Ces témoignages, les ré
ponsm: des docteurs et toute la matière du 
procès furent résumés par le môme Jean 
Bréhal dans un traité appelé Recollectio, oü 
il établit l'injustice de la condamnation et 
la parfaite innocence de Jeanne, notam
ment sur la question de la soumission à 
l'Eglise ; ct c'est sur ses conclusions que la 
sentence de réhabilitation fut prononcée. 
. Après cea conclusions du grand inquisi
_:teur, ceux qui accusent encore Jeanne d'Arc 
·d'être hérétique me paraissent être de bion 
grands clercs en théologie, et, en matière 
d'orthodoxie, bien difficiles. (Bruit de con
versations.) 

Messieurs, j'attendrai le silence. 
l\!1. Audren de Kerdrel. No continuez 

pas avant.que.le silence se fasse. · 
· ·(Le silence se l'établit.) 

M. la président de la co:oomisaion .. l'ai 
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donc dit, messieurs,- !Jne je ne m'opposais 
pas du tout à co quo l on élovltt une statue 
nouvelle à Jeanne d'Arc; mals ·j'ajoute, 
comme l'a déclaré M. le président dtl con-, 
seil, quo cela ne dispense nas d'une fèto. 
Il ne s'agit pas dune fi'lte religieuse, 
comme on a l'air do lo craindre. Nous ne 
sommes pas compétents pour établir une 
fôte rollg·ieuse. Quand Jeanne d'Arc sera, 
comme nous l'espérons, canonisée, ce n'ost 
pas le 8 mai quo sera célébrée sa fôte, c'est 
le 30, jour do sa mort. .. 

M. Ernest Boulanger. Il y aura trois 
fûtes, alors? 

M. le président de la commission .... non 
pas jour do deuil, comme le dit M. le rap
porteur, mals jour de triomphe : car le 
jour de triomphe des saints, c'est le jour 
de leur martyre. (7'rès bien! très bien 1 à 
d1·oite.) 

Co que nous demandons, nous, c'est une 
fête patriotique; et, à ce propos, je regrette 
quo M. le rapporteur soit revenu sur ce 
qu'il avait dit déjà dans son rapport. Jo 
veux parler do co reproche fait à l'ancien 
régime d'avoir toujours oublié Jeanne d'Arc. 
" Pondant quatre siècles, a-t-il dit, los mo
narques ont succ6dé aux monarques en 
laissant dans l'ombre cette figure sans 
pareille. " !\lais le procès de réhabilitation 
do Jeanne d'Arc, est-co que ce n'ost pas un 
acte et un neto considérable ? Cette planta
tion do croix ordonnée par les juges " pour 
perpétuer sa mémoire "• ost-cc quo co n'est 
pas un acte aussi '1 Et cette procession 
d'Orléans, Instituée le jour môme de la dé
livrance par l'évêque d'Orléans, et qui s'est 
continuée, sauf quelques intervalles, pen
dant quatre siècles, n'est-ce rien? Vous ou
bliez donc cette généreuse bourgeoisie d'Or
léans qui pendant quatre siècles n'a pas 
cossé de célébrer par une fête annuelle la 
mémoire de sa libératrice, do la nôtre, fête 
qui est non pas seulement municipale, 
mais vraiment nationale ; les sénateurs du 
Loiret pourraient en témoigner. 

Nous ne demandons pas mieux quo cotte 
fête localisée aujourd'hui prenne un carac
tère plus g·énéral; cela ne pourra quo faire 
honneur à la Ré1mblique. Seulement Il no 
faudrait pas dire que le mouvement d'idées 
qui pousse à l'Institution de cette solen
nité date de 1881, époque où 111. Fabre 
a déposé sa proposition de loi à la Cham
bre des députés; elle date de dix ans plus tôt 
- III. Fabre l'a reconnu ailleurs - elle date 
de 1874. 

A cette époque, sur l'initiative de Mg• Du
panloup, évêque d'Orléans, le pape Pie IX, 
de vénérée mémoire, a ordonné une 
enquête qui a abouti au décret du 27 jan
vier par lequel Léon XIII a ouvert la porte 
à la canonisation de Jeanne d'Arc, décret 
qui a été accueilli en France avec tant 
d'enthousiasme, qui a été célébré par 
des fûtes auxquelles l'armée a été au
torisée à s'associer; et ce n'est pas sans 
raison, car Jeanne d'Arc lui appartient. 
Jeanne d'Arc en effet a été chef de guerre. 
Lorsque les juges de Rouen lui en font un 
reproche comme d'un signe d'orgueil, -
écoutez ccci, messieurs, vous voulez des 
textes officiels on voici un - lorsque, dis
je, les juges de Rouen lui reprochent de 
s'être appelée chef de guerre, olle répond : 
" Si j'étais chef do guerre, c'était pour 
battre los Anglais "• ne craignant pas d'Ir
riter par cette réponse la rage do coux 
entre les mains desquels était sa vic; de 
même qu'un peu auparavant., à cette ques
tion insidieuse: "Dieu hait-il les Anglais?» 
elle avait répondu : "De l'amour ou do la 
haine que Dieu a aux Anglais, ~e ne sais 
rien; mais ée que je sais, c'est qu Ils seront 
boutés hors de toute. France, hormis coux: 
qui y laisseront leurs os. " 

JnannA d'Arc avait donné l'impulsion, olle 

üOt 

a été suivie . .Jeanne d'Aré a été, au qùin
zl.èmo siècle, la libératrice du territoire. 
. C'est pour cela qu'il est bien juste- do.lul . · 

consacrer une fôte nationale. J'ajoute,·mea
sleurs, que co qui était si légitime au mo
mont oü la propositlon a été déiJOséo, 
devient en quelque sorte nécessaire pour 
le Sénat à l'heure qu'il est. 

Ill. Joseph Fabre a parlé tout à l'heure 
d'un placard quo j'avais recu. C'est un pla
card sous rorme do " lettre do la loge " la 
Clémente Amitié » à tous les francs-maçons 
de Franco ». Il m'avait été adressé comme 
président de la commission de la fête de 
Jeanne d'Arc. J'ai cru, par consoquent, do
voir le lui communiquer. Il commf:nce 
ainsi: 

" La loge de la Clémente Amitié n'a pas à 
se prononcer sur Jeanne d'Arc; elle la garde 
telle que l'établit l'histoire. Fille du peuple, 
brtîlée par les évêques et los inquisiteurs 
de la foi, avec approbation des cardinaux 
et du pape ... » 

On no peut pas menlir plus effrontément 
à l'histoire. 

Plusiew·s sénateurs à gauche. C'est la vé· 
rlté. 

M. le rapporteur. C'est parfaitement 
exact. 

M. Wallon. Les pièces du procès de 
condamnation et du procès de réhabilita
tion sont là 1 La commission n'a pas jugé 
bon d'entendre cette lecture jusqu'au bout; 
cependant elle a voulu en voir la conclu
sion. La conclusion, c'est que « la loge de 
la Clémente Amitié entend protester cie 
toutes ses forces contre l'institution d'ul)e 
fête qui ost déjà, par la façon d'agir lfit 
clergé catholique, la fête des ennemis de la 
flépublique. Elle adjure tous les francs
maçons, dans let< positions dilférontos oit 
Ils se trouvent, d'empêcher Rar tous los · 
moyens dont ils disposent qu il soit insti
tué une fête nationale autre que celle dll 
14 Juillet ». 

Si le Sénat, qui a nommé dans ses bu
reaux une commission unanime à voter 
cette fête, venait maintenant à en rejeter 
l'institution, il pourrait donner lieu de dire 
qu'il a obéi aux injonctions do la loge la 
Clémente Amitié. (Vives protestations à gau
che.) 

M. le rapporteur. Je demande la parole. 
(Aux voix! aux voix 1 - La clûtw·e !) 

Je demande seulement à préciser la po
sition de la question. 

M. le président. Insiste-t-on . pour la clô
ture? (Non! tlon!) 

Vous avez la parole, monsieur le rappor
teur. 

M. le rapporteur. Il a été présenté un 
contre-projet qui, s'il est voté, exclut, dans 
la pensée de ses auteurs, la proposition 
de fôte nationale. (Oui! oui! sw• dive1•s 
bancs.) Je viens donc demander, au nom de 
la commission qui n'est pas hostile au 
projet d'élever un monument pour Jeanne 
d'Arc, au· cas oü ce projet serait présenté 
comme article arlijitionnel à la proposition 
de l'institution d'une fête nationale ... 

M. De:ooble. C;est tout le contraire. · 

M. le rapporteur .... je viens, dis-je, do· 
mander que ceux qui sont favorables à 
l'institution d'une fête nationale veuillent 
bien voter contre la proRosition Demûle 
si elle est maintenue à 1 état de contre
projet et non d'article additionnel. (Intei·-
1'Uptions.) 

Beaucoup de sénateurs, moi-même y 
compris, sont partisans et de la fête et 

·d'un monument; il faut qu'ils soient avisés 
· qu'en·l'état voter pour·le monument,· c'ést 
voter contre la fête: (Approbation sw· dive1·s. 
banc~.- Aux voix! aux voix!) . . ··' 



M. Roger et plusieurs 8ënateurs à gauche. 
La questfon est mal posée. 

M. Ernest Hamel. Nous demandons la 
priorité pour le projet de la commission. 

M. le président. Il est essentiel quo los 
différentes opinions puissent se produire à 
cette tribune. M. le rapporteur s'explique 
sur la portt\o du vote qui va être émis; jo 
prie le Sénat de l'écouter. 

M. le rapporteur. Par cola même qu'il 
y a un certain nombre de nos collègues 
qui veulent voter le monument en même 
temps quo la fête nationale, 11 est bien 
simple, pour mettre tout le monde à l'aise, 
que vous accordiez la priorité à la ques
tion de la fête nationale. (Mouvements di
vers.) 

M. Demôle. C'est contraire au rôgle
montl 

M. Buffet. Ce n'ost pas du tout contraire 
au règlement. 

Plusieul's sénatew·s. !liais si! 
M. le rapporteur. Messieurs, on a tout à 

l'heure discuté des questions historiques à 
cette tribune; nous no sommes pas ici pour 
refaire l'histoire, mais pour trancher une 
question politique. Je mo contenterai donc 
de déclarer, sans développer mon dire, que, 
sur beaucoup de points, je repousse les af
firmations qui ont été apportées à cette tri
hune, et surtout celle qui consiste à mé
connaître que le procès de réhabilitation 
de Jeanne d'Arc ne fut entrepris que dans 
l'intérêt du roi qui ne voulait pas devoir 
son sacre à une hérétique et avec pleine 
impunité pour les complices de l'assassinat 
judiciaire de Rouen. (Aux voix 1 aux voix 1 
.-.. La clôtm·e!) 

M. Thézard. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Thé

zard. (Aux voix!- Parlez!- Bruit.) 
M. le président. Attendez le silence, 

monsieur Thézard. 
M. Thézard. Je demande la parole sim

plement sur la position de la question. 

M. le président. Messieurs, le Sénat va 
être appelé tout à l'heure à voter, non seu
lement sur le fond, mals sur la position 
même de la question. Seulement, comme 
les avis sont fort différents, Il est essentiel 
qu'Il y ait un court débat à cet égard. 

111. le rapporteur vient d'exposer son sen
timent; il pense que la disposition présen
tée par MM. Le Royer et Demôle à titre de 
contre-projet devrait prendre un autre ca
ractère et devenir une proposition addition
nelle; elle serait alors mise en délibération 
après les deux articles de la proposition de 
la commission. 

Les auteurs du contre-projet ne mo pa
raissent pas partager cet avis. Ill. Thézard 
demande à développer son O,Pinion. On ne 
peut pas s'y opposer. (Assentiment.) 

Monsieur Thézard, vous avez la parole. 

M. Thézard. l\lessieurs, pour vous Indi
quer tout de suite et pratiquement la néces
sité de donner de la précision aux ques
tions qui vous sont posées, je dols déclarer 
qu'en ce qui me concerne, je suis avec 
beaucoup de mes collègues disposé à vo
ter et la fête nationale et le monument en 
l'honneur de Jeanne d'Ar'l. (Oui/- Très 
bien! d ll1•oite.) C'est une opinion, ce mo 
semble, à laquelle vous devez donner le 
moyen de se manlCester par un vote, par 
cola seul que c'est une proposition faite par 
un de vos collègues. 

Il faut, si vous voulez donner _cette sa
tisfaction à ceux qui sont dans ce senti
ment do voter à la fols la fête et le monu
ment sur une place publique de Rouen, de 
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deux choses l'une : ou bion que vous don
niez la priorité au projet de votre commis
sion instituant une fête nationale, en con
sidérant comme article additionnel le 
contre-projet do .~1. Demôle •.. 

Un sénatem· d gauche. Cela n'est pas né
cessaire. 

M. Thézard •... ou bien qu'il soit par
faitement entendu que le vote do l'amende
ment do l'honorable Ill. Demôle n'exclura 
pas la discussion do la proposition de la 
commission. 

SI vous admettez qu'Il faut voter d'abord 
le contre-projet, je déclare, _Pour ma part, 
que ,ie voterai ce contre-rroJet. 1\Ials jo ne 
considérerai pas pour cela le débat comme 
clos, et je demanderai qu'on mette en
suite en discussion la proposition de la 
commission. (Approbation à droite et au 
cent1•e.} 

M. le président. 1\lessieurs, j'estime que 
la proposition développée par Ill. Thézard 
est, on effet, la forme qui peut le plus faci
lement permettre à chacun d'exprimer son 
opinion. 

Je vals, en conséquence, mettre aux voix 
· d'abord la disposition présentée par 1\ll\1. De

môle et Le Royer à titre de contre-projet, 
sans lui donner ce caractère. 

Plusieurs sénateurs. Au contraire, il faut 
le lui donner. (Bruit.) 

'M. Thézard. Je demande la parole. 
M. le président. Je crois quo les auteurs 

de la proposition ont tort de croire que 
cette manière de procéder puisse préjudi
cier en quoi que ce soit à cette proposi
tion. 

Dans tous les cas, après que le Sénat 
aura statué sur la proposition de MM. 
Le Royer et Demôle, Je devrai mettre aux 
voix la proposition de la commission. 

Plusieurs sénateurs à gauche. !liais non! 
M. le président. Sijenela mettais pas aux 

volx, ceux qui veulent voter les deux pro
positions n'auraient pas le moyen d'émet
tre leur opinion. Je suis donc obligé de la 
mettre aux volx. 

M. Tolain. !\lais, monsieur le président, 
ils pourront la reprendre comme article ad
ditionnel. 

M. le président. Vous n'avez pas la pa
role, monsieur Tolain, et je vous prie de 
me permettre d'achever mon explication. 
(Interruptions.) 

M. Tolain. Jo demande l'application du 
règlement. (Bruit.) 

M. le président. Je vous rav.pelle à l'or
dre: vous n'avez pas le droit d interrompre 
le président quand il donne une explication 
sur la position de la question. 

M. Tolain. Je demande la parole pour 
un rappel au règlement. 

M. le président. Vous l'aurez; mais, 
quelle que soit votre autorité dans cette 
Assemblée, vous n'avez pas le droit d'em
pêcher le président de donner les explica
tions qu'il juge utiles à la clarté du débat. 

J'étais on train d'expliquer que le mode 
de procéder . proposé par !Il. Thézard me 
paraît concilier la liberté du vote de cha
cun; jo venais de dire que j'allais mettre 
aux voix lo · contre-projet e.t qu'ensuite je 
consulterais le Sénat sur les propositions 
de la commission. 

M. Demôle. S'il est repris à titre d'ar
ticle additionnel, monsieur le président 1 

Plusieurs sénateu1·s à droite. Il l'est d'a
vance. 

M. le président. ll l'est déjà. Les auteurs 
de··Ia proposition la maintiennent, 

- M. Thézard, ~ la tribune. Il n•y a qu•unè 
9uestlon de forme. La commission.,. 
· M. le président. Monsieur Thézard vous 
n'avez pas la parole. Veulllez descendre do 
la tribune. Ill. Tolain aura la parole avant 
vous; mais j'achèverai d'abord mon expli· 
cation. 

J'avals encore à dire que les auteurs du 
contre-v.rojet n'ont pas le droit de se plain· 
dre qu'il soit fait ainsi échec à leur proposi
tion, attendu que lorsque je mettrai aux 
voix les conclusions de la commission, ceux 
qui n'admettent pas que les dispositions du 
contre-projet soient Jointes à celles do la 
commission voteront contre le texte de la 
commission. 

La parole est à Ill. Tolain. 
M. Tolain. 1\fessleurs, 1\f. Joseph Fabre 

avait très bien posé la question. II avait dit : 
« Le contre-projet qui vient d'être défendu 
si éloquemment par l\1. Demôle avait pour 
but de se substituer entièrement à la pro
position de la commission. " II est bien on• 
tendu que ceux qui veulent voter le contre
projet do M. Demôle repoussent la propo
sition· de la commission ... (Non 1 non! -
./llouvements dive1•s.) 

M. le "apporteur. Jo demande la parole. 
M. Tulain. A l'heure présente ... 
M. Joseph Fabre. Je voudrais voter les 

deux propositions. Comment ferai-je 'l 
Un sénateur au centre. Vous reprendrez ii 

titre de disposition additionnelle l'article 
· 1 cr de la commission. 

M. le président. Veuillez écouter les ob
servations de M. Tolain. l\1. Tolaln a seul la 
parole en ce moment. 

M. Tolain. A l'heure présente, pour évi· 
ter la confusion qu'on cherche à établir, en 
même temps quo pour faire respecter la 
règlement tout en laissa,lt à nos collègues 
la liberté de manifester leur opinion, je 
soutiens avec beaucoup de nos collègues 
que le contre-projet de M. Demôle, sans 
qu'il soit parlé quant à présent d'article ad· 
ditionnel, doit être d'abord mis aux voix. 

Ensuite, si cette proposition est adoptée, 
111. · Joseph Fabre, comme la commission 
tout entière, pourra, sous forme d'article 
additionnel, reprendre la proposition, mals 
nous n'avons pas à en délibérer en ce mo
ment. (Murmures.} A l'heure actuelle, nous 
sommes en présence du contre-projet de 
!Il. Demôle pour lequel nous demandons la 
priorité, sans qu'on vienne nous apporter 
des articles additionnels. 

Je demande, en un mot, le respect du rê· 
glement. 

M. Buffet. Comment! .. , . 
Je demande la parole. 
M. le président. Pardon, monsieur Buf'· 

fot, 111. Joseph Fabre l'a demandée avant 
vous. Je vous la donnerai ensuite. 

Voix nombreuses. Aux voix 1 aux volx 1 
M. le rapporteur. 1\Iessieurs, je n'ai que 

quelques mots à dire. 
Je veux simplement rappeler au Sénat 

un principe qu'il a toujours respecté, et qui 
consiste à laisser les questions se poser 
dans l'ordre le plus favorable à la manifes
tation do toutes les opinions. 

Eh bion, au nom de co principe, je viens 
demander qu'on permette à ceux qui, os• 
timant qu'on ne saurait jamais trop ho· 
norer la mémoire do Jeanne d'Arc, veulent 
voter à la fois la fète nationale et le monu
ment, de manifester d'abord cotte volonté 
on votant la fête nationale. (Interl'Uptions à 
gauche.) 

Vous voterez, messieurs, pour ou contre. 
La question du monument viendra ensuite. 
(Réclamations à_uauche.) . · 



'M.lo marquis do l'~le-Beaumamolr. 
Au point de vue du règlement, M. Tolaln 
me parait avoir raison. 

M. Buffet. Je demande la parole. 
M. le président. 1\lessleurs, il y a d'abord 

une question de règlement qui a été sou
levée. 

Que lo Sénat mo permette de lui dire que 
je no m'en rapporterai pas à mon autorité 
soule pour la résoudre; j'ai consulté les 
précédents. 

Lo règlement porte quo le3 amendements 
doivent être mis aux voix avant la question 
principale. La procédure proposée par 
III. Jo~eph Fabre n'est pas conforme à cette 
llrescription du règlement, et c'est pour
quoi le président vous a annoncé qu'il met
trult en premier lleu aux voix la proposi
tion de ~LI!. Le Royer et Demôle. 

Toutefois, il me semble qu'au point où 
en est arrivé le débat, tout le monde est à 
peu près d'accord sur l'objet du vote. 

Que demande en somme Ill. Tolain, qui a 
exprimé sans doute la pensée des auteurs 
du contre-projet? Il demande que le vote 
ait lieu d'abord sm· ce contre-projet. Je 
vions do dire quo c'était do droit. (Bndt d 
droite.) 

M. Buffet. Non, co n'est pas de droit. 
M. le président. Nous allons voter dans 

cos conditions. 
Lorsque le Sénat se sera prononcé sur le 

contre-projet, nous arriverons naturelle
ment à la proposition de la commission. 

Supposons le contre-projet admis .•. 
M. le marquis de l'Angle-Beaumanoir. 

Je demande la parole. 
M. le président. Le contre-projet étant 

admis, il faut bien donner à ceux dos 
membres du Sénat qui ont la pensée de 
voter à la fois le contre-projet et la ~ropo
sition de la commission, le moyen démet
tre ce vote. Il est donc indispensable de 
mettre la proposition de la commission aux 
voix, qu'on la considère comme un des ar
ticles additionnels au contre-projet ou 
comme la disposition principale. Il faut don
ner à chacun des membres du Sérat le 
moyen de manifester son opinion. 

La parole est à M. Buffet. 
M. Buffet. (Aux voix 1 - Non! Pm· lez!) 

C'est uniquement, messieurs, sur une ques
tion réglementaire dont j'ai eu autrefois une 
certaine expérience que je voudrais sou
mettre une observation au Sénat. Il est très 
vrai qu'en général, c'est la pratique habi
tuelle indiquée par le règlement, un amen
dement ou un contre·projet doit être mis 
aux voix avant la discussion du projet 
qu'il est destiné à remplacer ou à mo
difier. 

Mais il a été reconnu, dans tous les cas, 
que cette règle, si juste qu'elle soit, est 
dominée par un principe qui lui est supé
rieur et ce principe se formule ainsi : les 
questions doivent être toujours soumises 
aux assemblées dans l'ordre qui laisse à 
chacun la plus complète liberté d'exprimer 
son opinion par son vote (Très bien 1 très 
bien/) et je dirai d'une manière générale 
que si un contre-projet est mis aux VGix 
avant la proposition principale, c'est parce 
que, non pas par le dessein de ses auteurs, 
mais par ses termes mêmes, il est incom
patible avec la proposition principale. 

Or, ici, il est de la dernière évidence 
qu'il n'y a aucune incompatibilité entre la 
prOJ,lOSitfon de la commission et le contre
proJet de M. Demôle, puisque plusieurs de 
nos collègues ont déclaré qu'ils étaient prêts 
à voter et la fête proposée par la commis
sion et le monument demandé par M. De
môle. J'ajoute que, personnellement, je suis 
dans cà cas. · 

Dar..s cette situation, le Sénat doit être 
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consulté pour savoir s'il veut donner la 
priorité, quant au vote, à la proposition de 
la commission ou au contre-proJet. 

Je soutiens que, dans les circonstances 
où se présente la question, c'est au Sénat 
qu'il appartient de se prononcer sur la 
priorité. C'est ce qui s'est fait très souvent. 
J'ai eu moi-même l'occasion, non pas dans 
des circonstances d'une aussi grande im
portance, mals à propos d'amendements 
~ui n'étalent pas sans intérêt, de consulter 
1 Aasemhléc sur la priorité, et je demande 
quo l'on procède ainsi aujourd'hui. (Très 
bien! t1·ès bien! sw· un gmnd nomb1·e de 
bancs.) 

M. le président. La demande de priorité 
est-elle appuyée 'l 

Voix nomb1•euses. Oui! oui! Aux voix! 
M. le président. Le Sénat va alors statuer 

sur la question de priorité. 
M. Demôle. Mais non! 
Un sénateur à gauche. Vous vous déjugez, 

monsieur le président! 
M. le président. J'ai demandé si la prio

rité était appuyée; on a répondu a!Iirmati
vemcnt sur un grand nombre de bancs. Je 
suis dès lors dans la nécessité de mett.re la 
priorité aux voix. 

Plusiezw.ç sénateurs à gauche. Vous vous 
déjugez 1 (Bruit.) 

M. le président. J'ai donné du règlement 
une interprétation qui ne paraît pas préva
loir, puisque le principe développé par 
l'honorable M. Buffet semble avoir un assez 
grand nombre d'adhérents dans le Sénat. .. 

M. Demôle. Monsieur le président, c'est 
vous seul qui devez appliquer le règlement! 

M. le président. Il est de pratique cons
tante que, dans les questions douteuses 
sur l'application du rôglomont , c'est Jo 
Sénat qui doit avoir le dernier mot. Je mets 
donc aux voix la question de priorité. 

(Le vote a lieu. - La priorité, mise aux 
voix, est accordée à la proposition de la 
commission.) 

(Protestations sw• plusieurs bancs à gau
che.) 

M. le président. Messieurs, le bureau est 
unanime. 

M. Tolain. Il n'y a plus de règlement 1 
M. le président. Je vais donner lecture 

de l'artlclo 1 "' de la proposition de loi. 
M. Félix Martin. Vous ne pouvez pas le 

mettre aux voix, monsieur le président, 
puisqu'il y a un amendement sur la dispo
sition principale. 

M. le président. C'est une erreur. L'amen
dement de M. Girault est un article addi
tionnel; il le qualifie ainsi lui-même. (Ap
probation.) 

Aucun amendement n'étant présenté sur 
l'article :t••, je vais le mettre aux volx, 
mais auparavant, j'en donne une nouvelle 
lecture: 

« La République française célèbre an
nuellement la fête de Jeanne d'Arc, fête du 
patriotisme. , 

11 y a deux demandes de scrutin public. 
L'une est signée de MM. Trarieux, le gé

néral Grévy, .Morellet, Gaillard, Sébline, 
Volland, BardLùX, plus cinq signatures illi
sibles; 

L'autre est signée de Ml\1. Thézard, Del
pech, Jules Cazot, Drumel, Ernest Hamel, 
Trarieux, Coste, Clamageran, Constans, Al
cide Duso1ier, Fousset et Goujon. 

(Le scrutin a lieu. - Mi\1. les secrétaires 
effectuent le dépouillement des votes.) 

M. le président, Voici le .résultat du 
scrutin: 
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Nombro des votants., •• , •••• , 246 
.Majorité absolue............. 124 

Pour ................ 1~6 
Contre............... 100 

Le Sénat a adopté. 

M. Demôle. En mon nom et au nom de 
ceux de nos collègues qui avaient signé le 
contre-projet, j'ai l'honneur do faire con
nailre au Sénat que nous le roHrons do la 
délibération. 

M. Richard Wadding16!:L 8-t ~l11s-iem·s 
sénatew·s. Nous le reprenons. 

M. le président. Messieurs, le contre
projet retiré par M. Demôle est repris par 
!II. Waddington et quelques-uns de ses 
collègues (Applaudissements sur plusieurs 
bancs); il est naturellement repris à titre 
d'article additionnel. 

Nous allons, par conséquent, mettre en 
délibération d'abord l'article 2 des proposi
tions do la commission, puis viendra l'ar
ticle additionnel de M. Girault, qui estrela
tif à la manière dont la fête serait célébrée, 
ct enfin l'article additionnel repris par 
M. Hichard Waddington. 

Je donne lecture de l'article 2, propos6 
par la commission : · 

" Art. 2. - Cette fête a lieu le deuxième 
dimanche de mai, jour anniversaire de la 
délivrance d'Orléans. , 

Je le mets aux voix. 
(L'article 2 est adopté.) 
M. le président. 1\I. Girault a déposé une 

proposition qui formerait l'article 3 et qui 
est ainsi conçue : 

" Art. 3. - Cette fête sera exclusivement 
civile. » 

La parole est à III. Girault pour dévelop
per son amendement. 

M. Girault (Cher). Messieurs, 1\f. le mi
nistre de l'intérieur disait Il y a un instant 
à cette tribune que la pcrsonnallté de 
Jeanne d'Arc n'appartenait à aucun parti, 
qu'elle n'appartenait ni au parti clérical nt 
aù parti libre penseur. Il est certain, effec
tivement, que la personnalité de Jeanne 
d'Arc appartient à la patrie, jo suis d'ac. 
cord avec lui sur ce point; mais M. le mi
nistre de l'intérieur ajoutait que l'apaise
ment devait sc faire sur ce nom. Il mo 
semble cependant que ce qui vient de se 
passer il y a quelques instants dans cette 
enceinte no permet guère d'espérer la réa
lisation de cette pacification , et il faut 
avoir une foi plus robuste que la mienne 
pour y croire. Mais à côté des paroles il y 
a les faits. III. le ministre a ajouté que la 
fête se célébrerait dans toutes les villes, 
dans toutes les communes, dans chaque 
hameau. Or que pourra-t-il se produire? 
Beaucoup de personnes prétendent et 
croient que l'oriflamme de Jeanne d'Arc 
était blanche. Le clergé l'a!Iirme ct dans 
ces derniers temps, à l'occasion de cotte 
fête que le clergé s'est empressé do faire 
sienne avant le vote de toute loi, le dra
peau blanc a été porté dans des processions 
où assistaient des fonctionnaires de tout 
ordre. 

D'autres historiens prétendent que le 
drapeau porté par Jeanne d'Arc était rouge. 
Si, par exempTe, dans la fête nationale que 
vous allez voter, le clergé veut faire des 
processions et qu'il y fasse déployer le 
drapeau blanc, que direz-vous ? Si vous 
voulez l'en empêcher, il vous ropondra que 
le blanc était la couleur de. l'étendard de 
Jeanne d'Arc, que Jeanne d'Arc commo 
sainte lui appartient et qu'il a le droit d'ar
borer son ifrapeau et de le faire sortir à 
l'occasion de sa fêto. A côté du clergé, nne 
autre corporation, quelle qu'elle soit, une 
corporation de libres penseurs. une société 
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eoop6ratlvo même ou toute soci6l6 quel
conque qui voudra fêtorJeanno d'Arc à titre 
d'héroïne, pourra afllrmor que son drapeau 
était rouge, ce qui paraît être la vérité, et si, 
arguant du dro1t do fNer l'héroïne en arbo
rant son étendard, olle le porte en public, 
après que vous aurez toléré le blanc, quo 
ferez-vous? 

M. le président du conseil. Vous le ver
roz l 

M. Girault. Je ne demande pas à voir, 
mals je voudrais être fixé. Vous êtes en pré
sence de deux liypothl!ses: le drapeau blanc 
et le drapeau rouge. Aura-t-on le droit de 
déployer librement l'un et l'autre? Un 
seul jouira-t-il do cette faveur, ou seront-ils 
interdits tous deux? 

M. le président du conseil. Eh bien, je 
no conseille à personne de faire sortir ni l'un 
ni l'antre. (nil'es et applaudissements.) 

M. Girault. Je snis bien heureux de 1 ex
plication ; au moins chacun sera fixé et 
chacun saura à quoi s'en tenir sur les pré
tendus droits qui pourront et seront certai
nement invoqués. 

J'ai parlo à un point de vue général; en 
trois mots je vals I,Jarler à mon point de 
vue spécial qui fait 1 objet de mou amende
ment. 

J'al demandé que la fêle ftît civile, et 
par civile j'al entendu laïque, parce qu'on 
ne dit pas un mariage laïque ou un enter
rement laïque, mals un mariage civil, un 
enterrement civil; c'est donc bien une fête 
laïque que je demande, parce que je ne 
comprends pas quo ceux qui ont fait brtîler 
comme hérétique el relapse la libératrice 
et héroïque Jeanne d'Arc - et les orateurs 
qui se sont succédé à cette tribune l'ont 
démontré- viennent aujourd'hui la reven
diquer. 

Jeanne d'Arc était une femme du peuple, 
et comme je suis un .homme du peuple 
nous étions peut-être un peu parents. (Sou
rires.) Eh bien, si, par exemple, un de mes 
parents avait été assassiné par quelqu'un et 
qu'on youltît me faire faire une fête en 
l'honneur de la victime de compagnie avec 
l'assassin, et prétendre que cela pourrait me 
faire oublier et me rapprocher de lui, celui 
qui ferait ce calcul se tromperait singuliè
rement. 

Il me semble qu'Il y a une espèce de 
manque de pudeur à venir réclamer Jeanne 
d'Arc après l'avoir brtîlée; et il me paraît 
que ce ne sont pas les laïques qui l'ont 
condamnée, mais bion la catholicité tout 
entière. (Protestations à droite.) 

Toute afllrmath'n contraire ost insoute
nable. Lorsqu'on e~t venu réhabiliter Jeanne 
d'Arc une première fols, la canoniser en 
dernier lieu, lorsr1u'on veut aujourd'hui 
faire une fête nationale en son honneur, 
on a déclaré et nous déclarons que Jeanne 
d'Arc a été assassinée. Quèls ont été ses 
assassins 'l Eh bien, co sont ceux qui au
jourd'hui ont le cynisme de la revendi
quer. (Nouvelles 1'éclamatims sur les mêmes 
bancs.) Jo ne veux pas m'étendre plus lon
guement sur ce sujet, le Sénat est fatigué, 
11 salt ce qu'il a à faire. 

Je n'ajoute qu'un mot. Si vous laissez 
Jeanne d'Arc au clergé, vous donnez raison 
au proverbe qui dit qu'ou pourra adorer ce 
~u'on aura brtîlé ; de même que ceux qui 
1 ont lflchement laissée à l'ennemi vou
draient s'en servir aujourd'hui pour se 
faire un marchepied : ce sont les royalistes 
d'hier, les orléanistes d'aujourd'hui, le 
peuple saura discerner malgré tout, tl met
tra les uns et les autres de côté, vous pou
"Vez en être convaincus. Je vous demande, 
messieurs, de voter mon amendement. Ge 
ljlera un soulagement uour la con60lence 
fUbllque. 

SÉNAT- SÉANCE DU 8 JUIN 189i-

. ·M. Garran de Bah:an, Je demande l'avis 
du Gouvernement. 

M. le président. Je mets aux voix l'a
mendement proposé par M. Girault; il en a 
6té donné lecture tout à l'heure. Il y a une 
domando do scrutin public. 

Plusicw·s voix. Quel est l'arls de la com
mission? 

M. le rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. 1\I, le rapporteur a la 

parole. 

M. le rapporteur. Au nom de la com
mission, je déclare que jamais il n'est en
tré dans l'esprit de personne d'instituer une 
fête religieuse; le Gouvernement n'a pas 
qualité pour cela. (App1·obalion.) 

Il est évident que le jour cle ln fête de 
Jeanne d'Arc il ne sera pas Interdit aux 
fidèles de suivre les offices de leur culte 
et j'espère que personne n'imagine que les 
églises devront être fermées. !liais ce qui 
doit être bien entendu, c'est que la fête que 
nous instituons on l'honneur de Jeanne 
d'Arc est une fête essentiellement civique, 
s'adressant à tous les citoyens et non une 
fête religieuse s'adressant il une catégorie 
de fidèles. Elle ne saurait donc jamais re
vêtir, par le fait du Gouvernement, un ca
ractère confessionnel. ( T1·ès bien!} 

Vous n'avez fait aucune restriction à pro
pos de la fête du 14 Juillet, pourquoi en fe
riez-vous à l'occasion de celle de Jeanne 
d'Arc? 

Ce serait une superfétation. 
J'ajoute que l'adoption de la proposition 

de M. Girault impliquerait cette idée, que 
le Gouvernement pourrait songer à insti
tuer des fêtes religieuses; or il ne viendra 
à l'esprit :le personne de penser que le 
Gouvernement puisse instituer de telles 
fêtes. (Approbation.) 

M. Girault (Cher). En présence de la dé
claration de M. le rapporteur, je retire mon 
amendement. 

M. le président. L'amendement est re
tiré. Ill. Waddington et quelques-uns de ses 
collègues ayant repris à titre d'article addi
tionnel le contre-projet de li!M. Le Royer et 
Demôle, j'en donne une nouvelle lecture : 

" Article unique.- Il sera élevé, on l'hon
neur de Jeanne d'Arc, sur la place de Rouen' 
où elle a été brùlée vive, un monument 
avec cette inscription : 

A JEANKE n'ARc 
LE PEUPLE FRANÇAIS RECONNAISSANT. » 

M. le rapporteur. La commission ac
cepte cette proposition. 

M. le président. La commission accepte 
l'article additionnel. 

J'al reçu plusieurs demandes de scrutin. 
Ces demandes s'appliquaient au contre
projet. Leurs auteurs entendent-ils les ap
pliquer à l'article additionnel? 

M. le rapporteur. Tout le monde est 
d'accord. 

M. le président. Il a été déposé sur le 
bureau deux demandes de scrutin. 

Elles sont signées : 
L'une de l\li\1. Demôle, Léopold Thézard, 

Del pech, Goujon, lllercier, Jules Cazot, 
Alcide Du soli er, Dru mel, Ernest Hamel, 
Couteau, Emile Gayot, Bisseuil, Clamage
ran, Coste, plus trois signatures illisibles. 

L'autre est signée de 111111. le général 
Grévy, Thévenet, Le Royer, l\lorellot, Tru
rieux, Challamet, Guyot, Chaix, Mercier, 
plus deux signatures illisibles. 

Ces demandes sont-elles maintenues 'l 
Voiz nombreuses. Oui! oull 
M. "le président. Les · dernandes étant 

maintenues. U va être procédé au scrutin. 

· (Le-scrutin· a 1ieu;-...:.. MM: les secrêtairoa 
opèr-ent le dépouillement des-votes.) · · · 

M. le ~résident. Yoici le résultat du scril~ 
tin sur 1 article additionnel : 

Nombre des votants.......... 200 
Majorité absolue ..•••••.•.. , , I(}J 

Pour l'adoption .•..• , 188 
Contre............... 21 

Le Sénat a adopté. 

Il reste à voter sur l'ensemble du projet 
de loi. 

J'ai reçu une demande de scrutin. Il va y 
être procédé. 

Voix nombl'euses. La demande est retirée. 
M. le président. Aucun signataire de la 

demande do scrutin n'insiste 'l (Non! non/) 
Je mets aux voix l'ensemble de la propO• 

sition de loi. 
(La proposition de loi est adoptée.) 

AJOURNEMEXT DE LA 2• DÉLIBÉRATION SUR LE 
PROJET DE LOI COXCEllNAXT LES CONSEILS 
DE PRUD'HOMMES 

M. le président. L'ordre du jour appelle 
la suite de la 2• délibération sur le projet 
de loi, adopté par la Chambre des députés, 
sur les conseils de prud'hommes. 

Voix nombl'euses. A lundi l 
M. le président. La commission s'est 

znise d'accord, dans l'intervalle de la séa.nce 
(l'hier à celle d'aujourd'hui, avec les au
teurs d'amendements sur l'article 23. 

D'accord avec eux, elle propose un nou
veau texte. Comme, en dehors de cet article 
sur lequel aucune difficulté ne semble 
subsister, il ne reste à voter que sur un cer
tain nombre de disposHions qui ne donnent 
pas lieu à contestation, jusqu'à présent 
tout au moins, le Sénat pourrait consacrer 
quelques instants à leur adoption. (Non 1 
non ! - A lundi!) 

M. Blavier. J'ai des obser<vations .à prê
senter sur un des articles, monsieur le 
président. 

M. Demôle. Il faudrait renvoyer le tout 
à lundi. 

M. le président. C'était au nom de la 
commission elle-même que l'on m'avait fait 
cette demande. 

M. Demôle. Comme rapporteur, et en 
mon nom personnel, jo demande le renvoi 
à lmidi. 

M. le président. Je consulte le Sénat. 
(La suite de la discussion est renvoyée li 

lundi.) 

CONGÉ 

M. le président. III. Gilbert Gaillard de
mande il'urgence un congo de quelques 
jours. 

Il n'y a pas d'opposition? ... 
Le congé est accordé. 

llÈGLEMENT DE L'OrtDRE DU JOUR 

M. le président. Voici ce qui pourrait faire 
l'objet de la prochaine réunion dans les bu· 
reaux: 

Nomination d'une commission pour l'exa
men de la proposition de loi de M. Béren· 
ger sur la prostitution et les outrages aux 
bonnes mœurs. 

Plusiew·s sénateul's à gauche. A mardi 1 
M. le président. Il n'y a pas d'opposi· 

tlon?... .. 
La réunion des bureaux est fixée à mardi. 
Je proposé au "Sénat de se réunir lundi 


